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On trouve au Bureau du Journal, et (ratuite- 
ment, le» listes de tous les candidats qui te présen­
tent k l'élection. I«es cito ïcas qui voudraient ee 
renscisner to rt priés d'y pa-ser; ce sera leur pa« 
trlotisme qui leur indiquera les bomines pour les­
quels ils devront voter,

Les rciisfiigrienif’nl'î f|iio nous recevons sur un 
{rraml numlire Ae cainiidals à rAsscrnhléc nationale 
sont il’uno iinlnro {elle, que nous croyons tlovoir 
iimuéiiuileinent prendre l’enf^agement do publier la 
Liograpliic détaillée de tons les cifoijcns élus.

Lit Ù m m um  île P ér is  accueillera tous les rensoi- 
giicmeiils précis (|ui lui seront communiqués dans 
le but d'aider A eette piildication. Nous faisons à 
cet égard appel an palriotisme des bons citoyens.

p a r in , SS t iv r il.
AU PEUPLE.

Pcuplp, c’csl aujourd'hui que tu es app:lé à exoïuer 
tes droits de souverain.

Aujourd'hui, lu vas conférer le mandat qui doit faire 
h s  légistaloui's lie la France et du rnoude-, de les choix 
dépend l'atenir!

La réaclion clicrchc ù l’cnlacer dans le réseau de ses 
intrigues; elle cheicho à le souiller des inspiralions 
funesles;avcu liu> prétendus rcpréaenlaïUs, do ton aveu, 
en qiieliiuc sorte, elle vocJiait reuversor la llé-publiquc 
ou l'escamoter à son prolU-

Tu vaincras ces ruses infernales eu n’envoyant à 
l'Assemblée consliliianlc que des pjlrioles sfncèrcs et 
éprouvés, que des cüoycus aussi élevés par le cœur que 
par l'esprit.

Ceux-là te donneront la R'^publiqno pure, le droit 
an travail et le bien être pour lou.s. Avec eux, plus de 
castes, plus de privilèges, lous sont réhabilités, tous 
sont libres. La fralcrnilô se réalise, la solidarité uni­
verselle est proclamée.

Avec les autres tu n’aiirasquc les privations de loute 
espèce, les déboires... Vous serez S t mill ons d'hommes 
exploités par une pelilo aristocratie cupide. Ilcfoulés 
encore dans la misère et dans la faim pour faire jus­
tice dc.s intrigants, des réacteurs rl de toutes ces 
sangsues du peuple, il faudra ressaisir vos armes cl 
livrer de nouveaux combats...

Eiit;« CCS deux perspectives, peuple, lu vas cho'sir !
tsOBRUR.

leur patriotisme et de leur amour pour la lil>crl6. Ce 
sonteuxqui récemment encore enveloppaient dansl.i 
dénomination de rominuRiiiri tous les p.artisans d’une 
démocratie large et fiuccrc. espérant ainsi épurer à 
leur façon le parti répulitirrin.

La France, qu’ils ont si souvent trompée, ne ce con- 
lente plus de mots sonores ; elle d -ni iude des actions; 
elle ne veut être représentée que par des hommes purs 
de toute flétrissure morale et ^tiiique, et pmivant 
marcher la (été haute, et sans arrière-pensér', dan-; les 
voies de la dcmocraiie.—Les électeurs auront foi en 
notre p.irole, et rendront aux douceurs de la vie pii .éo 
ces eunuques fanfarons cl bavards de la liberté.
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L’EX-OrrOSITION DYNASTIQUE.
Certaines feuilles de Paris et des déparlemenls s'e- 

toiiiienl que nous combattions avec anieiir les candi­
dats appartenant à l’ancienne opposition dynastique. 
C'est là uiiéloniieineHl ijuc nous coin prenons fort hien 
de ta part Je  g«ns que l'iivénemeut de la Itépubliqne .a 
inédiocremenl réjouis. Oui, nous lepoussuns eniro 
tous CCS Janus politiques, car s'il est dos p.arlis extrê­
mes dont la couleur nettement iranehée indique clai­
rement tes tendances et le but. il en est d'autres plus 
daiijwrcux par l'aiubiguité de leurs allures ei de leur 
langage. Toujours prêts à changer la devise du leur 
di'a|icuu, ils revêtent les formes d'un républicouismc 
ardent, espé'rant aiusi surprendre la roligiou des élec­
teurs et sortir victorieux de la lutte décisive.

l’crsonncls et ambitieux, les membres de l'ci-oppo- 
sition dynastique ont tout f.iit pour eux, rien pour le 
pays. AJvei'$a:ics fougueux d'un niiiiislùrc, ils ne 
voyaient dans sa chute virement poursuivie qu’une 
suDslilutioit, qu'au changement de personnes a leur 
profit. Orateurs bavards dans les questions do scaiiU.i- 
le rt de cabinet, ils possi'daicnt l’art mcrvrillini.v de 

's ’iiriélcr à temps ci do nu jamais franohir k s  limites 
de la phrasèoloçio constiluiionnulle. Qui ne les a vus, 
loisque paifüisfciir verve de rhéteurs les empuriail, et 

u'uii ministre insolent les rappelait durement à l'or- 
re, accepter avec recueillement la flcfioii ridfuiile Je 

rirres|ioiisabilité royale, et, lévites timorés de U diar- 
Ic de l'<Vt, iieiiibler A la seule pensée de poiler les 
mains sur l'nrclm siiiile de la monarchie. MH mge bâ­
tard de respç'Cl et de cynisme, il> craignaient dV-hi-.in- 
1er l’éditlce iiicohéruiil sorti de h  révolution de Juillet, 
et dont les ruines auraient pu écraser Icuio» incsqumcs 
ambitions.

M'iinicnaiit que la nation entière a fuil justice d'un 
système odieux et impuissant pour le bien, leur meute 
empressée accourt pour preudie' paît nu trioniphe de 
la llépublique : avides de se remettre i  la curée, ils 
n'ont eu m le courage ni l’espiit de se ré iguer à 
l’obscurité à lsq«eHo les condamnaient Iciiis aiitécé- 
deuis, et coifl'és du bonnet rouge, ils assiégeul l’uriie 
électorale aux cris de rie< fa République !

Heurensement ces adorateurs coosiants de tout pou­
voir qui s'élève nous ont doQué la juste mesure de

«nfiano/e s’honore, dit-'llo, do mériter 
les sympathies de MM. Liadières. Vienne!, d'Fkcars, 
Heiinecart, la  Force, Fezepsac. Itichelieu, d'Eslij-sac, 
d'Aulhouiird, Bcugiio', Koailles, Lcmcrcicr, Crilloii, 
Noé, Yalimesnil, etc., etc; tout ce qui constilBC, on 
un mot, le Club répnbticain p.iur la  liberté des flectiONS. 
‘Tous les goûts sontdans la nature.

Nous n’avons tais assez de temps à perdre pour nous 
ainusi'r à di;culer ces noms, « La République, dit no­
tre antagoniste, n’a pas à rougir do ces adeptes ; mais

« D'où lui vioimciU de tou.scôlés 
« Ces enfants qu'en son sein elle n’a point portés? »
Quels sont donc les services qu’ils ont rendui an 

pavb et dont vous parlez? l’eudant dix-huit ans ils 
no'usont fusillés, mitraillés, persécutés, emprifonnés, 
fait mourir à coups d'cpiHgle et en ilélai! à noiilleiis, 
au Mont-Saint-Micliel, à Saiiile-Pél.igic, etc. Eu février, 
ils SC proposaient de nous déporter en masse si le suc­
cès cûi couronné leurs leiilalives criminelle,'. Mais 
leur inleliiçence! (litcs-TouF. Qu’avons-nous à faire 
d’une intelligence cnnslammeiitappliquée à nousnui- 
re? Qu’cst-cequ.e riulelligimce au service do l’cgoïs- 
me, sinon la chose la plus monsiiuease qui se puisse 
concevoir?

/.eurfot'Hinc.' Quel usage en font-ils? Nous avonslii 
les noms des prisonniers et des repris de justice sur la 
liste des ofîiiindc'S à la pairie ; nous n’y avons pas lu 
ceux de MU. Liadières, d'Anthouard, d’Eslissac, Yicn- 
ncl clef d'or, olc., etc.

Ces arguments et beaucoup d’autres .que nous pour­
rions ajouter n’éhranicraient pas vos convictions. 
Continuez donc à les entourer de votre sollicitude, ces 
adeptes chéris, ces nob'cs dcs.’eDdaDls de nos vieilles 
gloires. Nos ancélrfs combattaient sans doute eosem- 
Dle à Bovines; mais les rêlres étaient à pied et pres­
que nus, tandis que les vi’ lrcs étaient bardés de fer : 
les vùtres sont ilevcnus riches; les iiêlres, éessés 
par vous comme le grain par la meule, les nôtres sont 
restés pauvres. Gloire à eux! ils ont pu nous iraus- 
mellre leur pauvreté et le mérite de nos sacrifices. La 
patrie est eu d.ingcr ; nous lui avons don né le fi nit de 
nos sueurs après lui avoir donné notre sang, nous lai 
donnerons encore. Vous, vous avez fermé vos bour-n'S, 
retenu l’argent dans vos coffit?s, tari les canaux de U 
vie; vous vous ôiea inû.''és dans votre isolement. — 
Entre vous et nous l'avenir jugera.

En attendant, messieurs de la vieille roche, hom­
mes de l’inielligcncc et de la forUine, inédilcz le mot 
d'Iphicrale, fils d’un cordonnier, à un gentilhomme du 
temps qui lui reprochait sa roture ; « La noblesse de vo­
tre race finil en toi ; fu Hiirnne commence en mni. a 

Aujourd’hui il n’y a plus qu’une noblesse, celle du 
cœur!

L'Àssmblée nationale prélond que nous avons .ûmdé 
une dynastie et que nous sommes alliés avec la Réfor­
me. Viiic.i ce que nous répondrons à celte singulière 
ds-sertiun. Notre dynastie est celle du droit et de la Ré- 
p.iblique pure; notre dyii.-'iie corapiend piu.Mle trente 
millions de membres en France, et elle a de nomt>rcu- 
ses alliances au dehors, eu Italie, en Allem.agcc, en Es- 
pague, en Angleterre, etc. Notre dynastie veut la lin 
de toutes les castes, la suppression de tous les privilè­
ges, le bien être de lous, la solidarité iiniversellc. Elle 
s'appuie sur tout ce qui souiïrc et a soif de justice; elle 
apiiellc à la vie sociale tous les deshénlês do la grande 
famille, les ouvriers des villes et les ouvriers des cam­
pagnes ; elle est socialiste et elle s'en fait gloire. Los 
nnathéiiii’S de l’Assemblée nationale, elle les revendique 
tomme aulaul de litres à l’estime et .'i l’aisour du peu­
ple. Elle u'est pas ulopisle ; mais ayant rcnli ciiKjuer 
de toutes parts un passé qui s’appuyait sur l'odieux et 
sur riiilâiiie, elle a demandé, elle deiuanile tous les 
jours des imièlioialioiis iimii Sùred'ulle-Hiéinu cl 
d'* l'avenir, elle iic iiieura pas loiiglcui|>s à les obte­
nir. «Un droit e.-'l acqui.Mlès qii'il est jccoiiiiu, » a dit 
le noble c l iiifatig.ible allilèlu de la démrxT.itie qu'oii 
iioinme Lamennais. Elle ne veut .pas boulcvervur la 
société do fond en comble; clic sait ce qni est permis 
aux forces hnm.iiiirs; elle sait que l'impuliunce a sou­
vent coinpioinis les plus liajU  intérêts. F.ii tout et 
partout f lie s’alUcbera ù suivre le développement nor­
mal de l ’huaiaimé; elle pruuJra sa ligne de coudai le 
selon les lois ôlorndlos du la Frovideucc. Du psssô elle 
ne regrette rien, e.lo lui préJùre l'incoimu; elle voit,

rélcriiné! Elle déj-auera les tentatives criminèlîl^rclte 
inihéiisera les agressions insoifiilts des despoles cl 
des réaclionnaiics. Le repos! elle ne le coniiail pa.- ; 
l'ambition ! elle ii'a que celle de faite régner la jus- 
lice ; des conquêtes ! elle u'cii veut que pour Ii’osinh- 
lageravcc tout le monde, amis et i.imemis. Comme les 
l ’olonais, elle a pour dtv.s t : Pour \olrc iiberlé tl }Mir 
la  nôtre! Qui oserait l'cn blâma:?

Pour assurer le (riomnlio de ces idées clic lait appi 1 
è lous: serviteurs do l’Iiuinaililé, rcrvitcuis de Di' ii, 
elle admeltra tout le monde sous fii bannière. Si elle 
lumiie en roule, d’autres la lelèveroiit; elle défcnil une 
caii.<e qui ne manquera jamais iln dèfenseui s, p.ajcr. 
qu'elle est éternelle et impurisïablu comme lavénlé 
môme.

Vol 1.1 ce que c'est que noire dynastie. Q ucr-f«M i- 
blic noii'ontife veuille nous expliquer ce que c - q u e  
lasienuc.

SOSSIER.

vers le soleil. Malheur à qui voudrait lui jeter un ban­
deau sur la lèlo et la condamner aux ténèbres pour

I.e ministre des linances vient u’.uIiefFcr la lettre 
snivanle à un des receveuis particuliers de son adiiii - 
nislralion. Celle lettre no: s ayant été coinmiiniqu-e, 
nous croyoüs qu'il est utile du lui donner de la publi­
cité.

« raiis, le 22 avril 1848.
« Monsieur,

0 Depuis rétablissement de la Réptib'iiiue, vonsaviz 
demandé deux fois d-i l’avaïu-'meni. Dins vos récta- 
malions, vous faites viiloir la conslaneu de vos opi­
nions politiques, l’.avusion que vous inspirait un fjou- 
veniemcnt de f-aude el de ilcception, cl rnlMl l’ouhli <lé- 
l.l'éré oîi vous avez élé tais;'é pur le gouvernciiieiit dé­
chu à cau.se do vos anlécédeiiis, de vos relations cl do 
volie inaltérable patriotisme.

« Vous ajoutez : « Je ne viens p.as ici. mniisieur lo 
K niinistro, en imposer â votre Imnm; loi en taisant 
e étalage de mon laatriotismu ! .Mon dossier lixera à cet 
« égard votre Tipiiiion sur mon compte. »

« Loiifcriiiémcnt à vos désiis,monsieur, je me suis 
fait représenter votre dossier, el voici ce que j'y  
tiüüvn :

« Nommé en 18.10 à la recette partieulièrc de B ns- 
sniic, qui vaut 9,000 francs, vous avez été envoyé eu 
1837 à Falaise avec avancement ;

« En iSiO, vous avez é’é appelé â la recette de Pc- 
ronne. qui rapporte lü,tiOt) francs;

• En tS ff , vous avez demandé, pour voire concenanre
particulière, la recette de.......quoiijui: d'iin produit un
peu moindre, el vo’as avez obtenu cHto laveur.

1 En 1810, vous avez été noiuiné inembre du U Lé­
gion d’honneiir.

« Enfin, monsieur, vous n'awz cess«'i de solliciter de 
tous les luinislrcs uuu meilleure position.

« Ce ii’ist pis tout eixore. IHiis une lettre q ic voit:; 
avez adressée, leôi) i.uvcmbie iinnicr,ix M. Noiilüii,a- 
lors directeur du personnel, ju lis :

« Pénétré coinme je le suis, monsieur, de trouver t ii
• vous rhomme toujours ju,.lu, je  viens en api^H' r à 
« col inlcrèl que vous m'avez l.atil promis elvonsduo 
B ij-tiî vous pu'dvez en ce iiiotmni réalis-T toutes les
• i's,iérauecs d'un pérc chargé d'mie nomlm-uso f.i- 
« inil'ü, qui. s'est compromis dtuis les élecliuns
« par décottemeni pour le gouerrnement qu il sert et dont
■ les c/foris, hcliisl trop avérés cl sans léiissile, ont jeùi
■ sur lui une déconsiJer lion que je  nt puis ‘uppurla'
• plus longC ’mps. a

«Le rupprocliement de tons cesfaits, monsieur, 
m’impos-aii un devoir : je l’ai rempli. Par un arreté eu 
date ue ce jour, j ’ai proiiuncé votre destitution.

B J ’ai l’honneur, monsieur, de vous saluer.
« Pour le membre du üouvernemeiU piûvisoiie, 

miüis'.i c des linauces,
« Le soiis-seerélidre d'Elal,

« E. ULCLur.c. •

Le ciloycu Korsausic nous communiqué la uotc sui­
vante. Koas cédons à sou di^ir en U iniLliaiit; m.ns 
nous ii'uii pe^ îstOlls pas moins à Jciuauùcr jusiicu 
dans riulerùt des ouvriers opi rmiés.

« Le cituyui Joiikur, ingénieur aux carrières do 
Montrouge, Joui nous avons parlé au sujet dus ou­
vriers carriers, a sauvé le citoyen Kursausie dans lis  
journées de juin. En llrelagiiu, il a clé pendant loiig- 
leinpfi à la tête de plus Je  mille ouvriers bretons qui 
u’oiit jamais fait do plainte contre lui. »

Los a.iciens députés de Paris sc présinlunl de nou­
veau aux nulfragcs des étoctcni". Nous ne disi'uteions 
pas leurs lilio i a Joins. Nous nous bm iii-roiis à rappe­
ler aux éirclours les fervio's du cil'iveu \ avin.

L C il fijvi lcr,-lorsqu'on discutait a l i  comiiii.«ioa 
du Kiuquel Qu Ji'ariüiidissem eül si 1rs députes so 
j'cildraieiit sur les lieux malgré les défenses du pou­
voir, le ciloyuu Vaviii fut le seul avue uu autre dépulu 
à soutenir que tous les déiiulés devaient donner leur 
démis.sion. — Depuis la révolution, le citoyen Yavin, 
nommé liquidateur de la liste civile,cons.icie dix-luut 
bi-urus par jour à ce travail ingrat. 11 a refusé toute es­
pèce d’appointements. Un bon citoyen, qui peut s en 
passer, u’eii accepte pus dans les cü'coiiüUiücus où 
nous nous trouvons.

— Le citoyen Bressy, mtUccin, dont nousavons pi -  
soiilé la caudidaiure dans notre iiumcio du 19, se pré­
sente pour le département de la Seine.

I

Ayuntamiento de Madrid



La garde réiiublicaioc, dont viiigl-cinq hommes 
avaifini été préposés hier la sûreté des constructions 
élevées à l'Arc-iJe-Triomphc pour la distribution des 
drapeaiiT, u eu l’heureuse idée de faire placerà diiïé- 
l'onts endroits des troncs destinés à recevoir les of­
frandes des curieux qui aflluaienl.

Il a été recueilH la somme de ICI fr. 20 c ., la ma­
jeure partie on monnaie de billon, ainsi qu’une assi'z 
grande quantité d c lia rJs ; c’est-à-dire que la classe 
indigente (pour nous servir de l’expression consacrée) 
avait en celte occasion, comme toujours, manifesté 
son dévouement à la République, car c’était sur l'au­
tel républiiaiii qu’elle avait voulu déposer son olframle 
modique comme valeur, immense comme expression 
de sympulhie.

AU GOUVERNEMHNI PROVISOIRE, 
Citoyens,

La calomnie est l’arme empoisonnée au moyen de 
laquelle les ennemis do la République veulent ternir 
les dévoueaicnUi éprouvés.

On veut cous faire passer, mes vieux amis et moi, 
pour des anarchistes, des communistes, puisque tel est 
à présent le mot perliüc qui servira de prétexte aux 
plus'injustfts pereéculions.

En présence de (es attaques, je dois protester éaer- 
giquemeiit et ne laisser planer aucun soupçon sur la 
pureté de nos intentions. — Dévoués à la cause répu­
blicaine, pour laquelle nous avons comb.itlu sous tou­
tes les formes, nous continuerons à prêter notre con- 
coui-s au Gouvernement contre les réactionnaires, 
comme nous l’avons déjà fait en plusieurs occasions.

Nous sommes en France 55 millions d’iiabilants; 30 
millions manquent souvent du nécessaire. Cela ne 
peut durer.

L'Assemblée nationale doit proclamer : 1“ le droit au 
travail, d’où résultera nécessairement lu hicn-ôtre pour 
tous; 2 ' la création d'établissements destinés aux inva­
lides de l'induslrie et de ragricullorc; 3“ justice j»u r 
tous, etc.; que la responsabilité de tous les fonction­
naires publics soit réelle, et qu'ils n’oublient pas qu’ils 
sont les commis du peuple; que ladiminulion du liai- 
temont n'appolle à toutes les charges que les citoyens 
dévoués à la pairie.

Dans un pays de libre discussion, toutes les idées ont 
le droit de se produire.

Lîi République est sous la sauvegarde de tous les 
bons citoyens. 6i elle était menacée, nos frères se lè­
veraient spontanément pour la défendre contre les in­
trigants, les réactionnaires et les calomniateurs.

J ’ai exprimé sominaircmont, le SS février, mes idées 
dans le Programme du l ’cupU et l’Opiiiio» d’un palrinle. 
Ces pièces ont été publiées par la voie des afliclies et 
des journaux; elles avaieut été communiquées à nos 
amis plusieurs mois avant la révolution.

Nous prions les citoyens dont on veut surprendre la 
religion de vouloir bien nous visiter. Nous serons lieu- 
reiix de les recevoir et de les éclairer à notre égard.

Union. — Droit. — Devoir.
Veillons tous! T ù e la République!

SOUBIER,
16. rue de Rivoli.

Le journal le Repréecniant du i*«up/« a publié cc ma­
lin, sous le titre Mabüeuvre ELtrrosALi;, l’article sui­
vant ;

« Au moment de mettre souspresse, nous apprenons 
que les ouvriers des ateliers nationaux, au nombre 
d’environ soixante mille, sont convoijués dans la 
plaine de Saint-Maur pour demain samedi. IA, un liaii- 
quet doit lenr être servi. Aux frais de qui? Nous ne le 
savons p;is encore. — Mais nous espérons que ce n’csl 
pas aux frais de l’fciat. ~  Dans tous les cas, il parait 
que la journée coûtera cher aux meneurs; (ar il doit 
être donné à chaque lioinme 30 sous, e'ust-à-Uire fü 
sous de plus que les jours où ils travaillent dans les 
ateliers nationaux. Ceci ressemble fort à de la corrup­
tion électorale et de la pire espèce. Alin d’assurer 
l’exactitude des ouvriers convoques, on noies payera 
qu’au lieu du rendez-vous, dans la plaine Saml- 
Maur. Quels sont les candidats qui doivent leur être 
proposés, ou plulôt imposés: c’est ce que, nous ne pou­
vons pas dire encore. Mais le Gouveriiemeul p-ovi- 
soiro, dont tous les membres sont, sans aucun doute, 
étrangers à cette tentative d’embauchage, est à lare- 
cherclic deÆ courtiers électoraux qui ont imaginé cette, 
indigne m.anccuvrc. »

Le Reprétenianl du Peuple n’avait pas reçu des infor­
mations complètes. Nous ajouterons que les ouvriers 
des ateliers nationaux dev.iient être pa.«sés en revue 
parles citoyens Marie, ministre des travaux publics, 
Armand Warrast. maire de P.vris, et son digne adjoint 
le citoyen Ifiicliez. La convocation avait été laite par 
leoi ciloyensEmileTlionias et Jaime, dircck-ursdes ate­
liers nalionaux et roramissaires de RépubliqueIrko- 
lore, suivant la pilloresque expression desdits coin- 
inissaires. Il devait être distribué 3.'),001) francs aux 
ouvriers qui auraient été exacts au rendez-vous.

La réunion toutefois n'a pas eu lieu. Le bon sens 
des ouvriers a fait justice de ces manœuvres scanda­
leuses. Ils ont refusé de vendre leurs voles à une cote­
rie qui emploie tous les moyens pour se mainlenir au 
pouvoir.

ERRATUM.
Une erreur singulière s’est glissée dans notre nu­

méro d'iiier. Dans l’article /'nri*. nous avons fait appel 
aux penseurs de la presse cl de l'Asseiiililèc nationale. 
Ces mots étaient à l'adresse de tous les penseurs du 
journalisme et de l’Asaembléc conslituanie, et non de 
deux feuilles ([uotidiennes portant le même nom et 
dont nous n'aiiendons pas grand prolil, comme cha­
cun sait.

D’autre part de prétendues religieuses mendiantes 
vont, au nom do la religion, sollrcilcr les suflrages 
de gens à esprit duclile. Les ciloyeus doivent savoir à 
quoi s’en tenir sur les scrupules qu’on prétendrait é- 
vciller dans leurs coDscicDcos à l'endroit de la politi­
que. Il s'agit aujourd’hui de faire les affaires de la 
France et non celie des jésuites.

Dans une réunion préparatoire des artilleurs de la 
deuxième batterie de la légion d’artillerie, le citoyen 
Rosières, ancien coudamné politique, a été ndoplé 
comme candidat au grade do capi laine commandant la 
deuxième batterie.

L« citoyen Rosières offre à scs concitoyens toutes 
les garanties d’un dévouement énergique cl absolu à 
la cause républicaine.

Le citoyen Rosières est un de ceux qui se sont dis­
tingués par la fermeté dans le procès d’avril 18ô i et 
un des évadés de la prison de Sainte-Pélagie.

Nous recommandons parliculièrcmeul sa candida­
ture.

On nous assure que d’infâmes manœuvres électora­
les rappelant exactement le procès Drouillard ont eu 
lieu aujourd'hui sur la place de rOdéon. Le fait est 
très-grave; nous attendrons de nouveaux renseigne­
ments pour en dire dav.antago. Nous sommes certains 
que les ouvriers se respucteiynt assez pour repousser 
toute espèce de tarif de cinquanie ceniitnci et au-dessus. 
Quant aux acquéreuK de toiisciences, Uur tour vieo-
«i«.

Les citoyens de la Sarllio habitant Paris sont préve­
nus que le club de la Sarthe lieut scs séances les mar­
di et vendredi, à 7 h ures du soir, cour des Miracles.

DÉCHETS ET ARRÊTÉS CONCERN.VNT LES ELEC­
TIONS ÜÉ.'IÉRALES.

Nous avons cru utile de publier le recueil de tous les 
décrets et arrêtés relatifs aux élections générales, alla 
d'éclairer tous les citoyens sur la situation.

Voici le programme :
Liberté, Egalité, Fralerni'fé.

Le Gouvcrneraenl provisoire de ia République, vou­
lant remettre le plus tôl possible aux mains d'un Gou­
vernement déQailii les pouvoirs qu'il exerce dans l’in­
térêt et par le commandement du peuple,

Décrète :
Art. 1 ". Les assemblées électorales de canton sont 

convoquées au 33 avril prochain pour élire les repré- 
saillants du peuple à l ’Assemblée nationale, qui doit 
décréter la constitution.

Art. 3. L’élection aura pour base ia population.
Arl. 3. Le nuinbre total des représentants du peuple 

sera de neuf cents, y compris l’Algérie et les colonies 
françaises.

Art. 4. lis seront répartis entre les déparlemcnls 
dans la proportion indiquée au tableau ci-joint.

Art. 5. Le suffrage sera direct et universel.
Art. 6. Sont électeurs tous les Français âgés de vingt- 

un ans, résidant dans la commune depuis six mois et 
non judiciairement privés ou suspendus de l’exercice 
des droits civiques.

Art. 7. Sont éligibles tous les Français de vingt-cinq 
ans, et non privés ou suspendus de l'excrcice des 
droiUs civiques.

Arl. 8. Le s<TuUn sera secret.
Art. t). Tous les électeurs voleront au chef-lieu de 

leur canton, par scrutin de liste.
Chaque bulletin contiendra autant de noms qu'il y 

aura de représenbanls à élire dans le departement.
Le dépouillement des suffrages sc fera au (•hol'-lieu 

de canton, et le rcceiisemeiil au déparlcriienl.
Nul ne pourra cire nommé représentant du peuple 

s’il ne réunit pas 3,000suffrages.
Arl. 10. Chaque représenlaiU du peuple recevra une 

indemnité de 23 fr. par jour pendant la durée de la 
session.

Art. 1). Une instruction du Gouvernement provi­
soire réglera les détails du présent décret.

Art. 12. L’Assemblée nationale consliluanle s’ouvri­
ra le 20 avril.

Art. 13. Le présent décret sera iinmédiiiiemenl en­
voyé dans les déparlemcnls, et publié et afliciic dans 
toutes les communes de la République.

Fait à l ’aris, en conseil du Gouvernement, le 3 mars 
1848.

• Les membre» du Gouvernement provitoire.

Circulaire du ininiUre de l'intérieur aux mairee.
Citoyen maire,

Le Gouvernement nouveau impose à tous les c i­
toyens un grand et lacile devoir, celui de s'unir dans 
une pensée commune de patriotisme cl de fraternité, 
de tr.ivailler Irandienient a la constitution d'un état 
social qui garaiiti.vse à tous cl à chacun le Loolicur, 
la sécurité, le libre exercice de ses facultés nalundles.

La République est de toutes les organisations politi­
ques celie qui se prête le mieux à lu réalisation oom- 
pLèle et pacifique de cet avenir. Elle est le gouverne- 
inenldu peuple par le peuple, la nation faisant e)!e- 
niôinc .‘•es affaires, choisissant, pour 1» s mettre à sa tè­
te, les hommes les plus éclairés, les plus lermcs, les 
plus vertueux.

Dans les mon.archies, 1c prince a des intérêts cons- 
lauiiurnl opposés à ceux de ses sujets. Fût-il animé 
des meilleures intentions, il est toujours obligé de se 
faire des créaliircs qui le soulienrenl; 111111 sage, é- 
claii'é, il ne peut faire aucun iden vcniable, car il est 
troni|>c par des ilalloiirs qui lui cachent les Iicsoins du 
peuple. Qu’csl-( c donc quand il a de mauvais pen- 
uliams? quand il est égoïste, avare, faiiiiliariséau men­
songe, iiisensibio aux soulVninces publiques, iiiditlé- 
rent àlu dignilé naliouale? Alors il s’entoure de mi­
nistres faiblrs et co'rompus. Il les laçonne au mal ; il 
s'cii sert pour alaii»ser le pays, nccapaier ves riclusses, 
confis{Ucr ses blautés. Il seme paitoul lu divisiou; U 
cberelie à séduire l’armée, c'est-à-dire le puLiple, pour 
écraser le peuple. Mais un jour il est si provoquant, si 
audacieux, que l.i iiuliou s'indigne et bnse sa cou- 
r«nii«>

Une telle forme de gouvernement est undanger per­
manent pour la paix publique. Giàce à Dieu, elle 
n’est plus possible en France. Chacun y comprend 
qu’il n’y a pas d’hommes privilégiés naissant les maî­
tres du pays, pouvant se gorger d'or, Undis quefdes 
milliers de citoyens souffrent. H no peut y avoir de 
chef que ceux qui sont dignes de commander. Le peu­
ple les connaît, c’est à lui de les choisir.

Appeler tous las habitants d’une même patrie à nom­
mer leurs magistrats; imposer à ceux ci l'obligation 
d'ôlre justes et modérés et de s’occuper sans relâche du 
sort du peuple; faire circuler l’argent dans les cam­
pagnes au moyen de bonnes lois de crédit; associer les 
travailleurs aux bénéfices des capitalistes ; apprendre 
à tous les hommes qu’ils sont frères, les initier tous au 
bienfait de l’édiicaHoa ; amener entre eux une répar- 
lilion de richesses proportionnée à rintelligence et 
à l’aclivilé ; assurer à ions le travail et le bieo-ôlrc r 
voilà la République. Quel est celui d'entre nous qui ne 
sera pa.s lier d’appartenir à une nation assez forte, 
assez éclairée pour choisir cette forme de gouverne­
ment?

Pénétrez-vous de ces vérités, citoyen maire, cxpli- 
quez-tes à vos administrés. Dites-lenr bien que la Ré­
publique ne persécute personne : elle honore tous les 
cultes, elle respecte les opinions, elle augmente la 
prospérité et garantit la liberté de chacun. Elle n’est 
impitoyable que vis-à-vis des fripons et des égoïstes. 
Mais qui l’en accusera? Leur règne a été assez long; il 
est temps que celui des honnèUM gens commeuce et 
s’affermis.«e.

Le Gouvernement compte sur votre concours ; c ’est 
avec l’aide dos hommes de cœur qu’il s’élabiira soli­
dement. Quand il sera bien compris, il aura tout le 
monde pour lui, car il u’a d’autre inléiêl que le hou- 
heurdetous.

Salut et fralcrnilé.
Le membre du Gouvernement provisoire, 

miniitrc de r.nlérieur,
Ledru-Holur.

/iwirucii'on du Gouvernement provisoire pour retéca'ion
du décret thi 5 mars 1848, relatif aux éUclions géné­
rales.

I. COXEECTION DES LISTES él.ECTORALES.
1. Les maires réuniront immédiaiciiienl les conseil­

lers municipimx pour s'occuper sans aucun relaid de 
ia cuufeclion de la liste des électeurs apparteuaul à 
leurs communes respeeüves.

llsconsulleronl pour la dresser les pn'cédenlcs listes 
élecloralesayiuitservi aux élcelions de tous les degrés; 
les tableaux du dénombrement de la population, ceux 
du reciulement et Icscoiiliôlisde la garde nationale, 
ainsi que les registres de l’étal civil.

Conditions d'inscription des électeurs.
XGB,

2. Il ne sera besoin de faire de vériflcalions, quant 4  
l’àgc de vingt et un ans, que lonqu’il pourra s'clevt r 
quelque doute à cet égard. Les jehue^citoycus qui i:e 
"■•raient pas nés dans la commune produiront Iss pa-

iers indiquant l’époque do leur naissance.
s
piers

NXTIO.XALITÊ.
3. La condition d'étre ni ou narurofii^ Français peut 

se justifier, soit par la possession résultant de votes an­
térieurs, soit par la renrésenlaiion des actes de nalu- 
riilisatioQ délivrés par les gouveraenicnls précédenls, 
lelires d’avis ou autres actes oIScids,

INCAPACITÉS.
4. Le droit d’élire les repiésenlanUs du peuple est le 

premier des droits cUiques. Ces droits n’appartiennent 
plus à c«lui qui a perdu la i|ualitc de Français par la 
iiaturalisaüou en p.iys étranger.

Les droits de ciioyen peuvent se perdre ou être sus­
pendus par des décisions judiciaires, savoir :

Les condamnations à des peines alllictivcs ou infa­
mantes. Cet rial d’iü'.apacitc cesse quand il y a eu ré- 
babililalioo.

Les arrêts portant renvoi devant les cours d’assises. 
Les condaiiinalions à des peines correciioiinulles, 

lorsijuc le tribunal a ajouté à ces peines l'inlcrdiciton 
des droits de vole etd ’èlre juré, témoin, etc.

Les jugements qui ont prononcé, à titre de peine, 
la surveillance du la haute police.

Le s jugemenis poriaul déclaralion de faillite, non 
suivis de concordat.

Ne pourront non plus exercer le droit de vote, l«s 
interJils ni ceux qui seront retenus pour cause de dé­
mence dansunc miiisou d'aliéués. - 

Les autres incapacités qui existaient d'après les lois 
antérieures ne formeui point obstacle à l inscripàoa 
sur les listi s d'électeurs.

BÉsiDrxce.
3. Pour être insorils comme électeurs dans uno 

commune, il faut y avoir une résidence de six mois.
Toutes les dispositions antérieures, relatives au do­

micile politique séparé du domicile réel, sont abro­
gées.

Les citoyens qui, depuis moins de six mois, ont 
changé de lésidence, seront admis à se faire iuscriro 
daiisla commune où ils résidaient prccélemmciil.

Néanmoins si, à raison du réloigiieiiunt, un ci- 
loven ne pouv.vit, sans dommage ou sans inconvénient 
pour sa santé, sesiiiraires, &'S moyens d'exislenco, se 
rendre dans un autre département qu'il a quitté de­
puis peu de temps, il pourra, d'après sa demande, ôirc 
insci ic sur la liste des électeurs de la commune uù il 
vient de s’établir.

A l'égard des citoyens qui, à raison de leurs affaires, 
coniinorcc, indusine ou travail, habiteraient p'in* 
dacit le cours du l’année dans plusieuis co.iiinu- 
rips, il.s pourront être admis, sur leur demande, à se 
faire inscrire comme électeurs dans la commune qu’ils 
auionfclioisie, pourvu tju'ils en aient lait lu déc'ara- 
liun idiit à la mairie de la commune où ils liabdent 
actuellement que dans celle où ils demandent à voler.

6. Nul ne pourra Voler en deux assemblées élcclo- 
ralesdifféienlea.

7. Tout ciloyun appartenant aux armées de terre ou 
de mer, qui sera en congé, devra être inscrit au lieu 
do son domicile.

I.es ciloyeus en aelivité de service sont admi^, dans 
leurs gai'iusoos rospcctives ou dans les fKirU «i ur»s-
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F</rme des lislei.
R, La liste des électeurs sera dressée par ordre alpba- 

bétique.
Dans les Tilles qui comprennent pl'isieurs cantons, 

il sera dressé aiilaut de listes qu’il y a de cantons.
Dans les communes urbaines, la liste indiquera les 

noms, àgo, profession et demeure des électeurs.
Dans les commuiirt rurales, celle forme et ces détails 

pourront être simplifié.'!, de manière toulefoisà éviler 
lu confusion à l’égard des dloyeiis qui porleraionl les 
mêmes noms et prénoms.

Pablicalion et reelamations,
1». La liste sera close au plus tard le 2<> mars pro- 

ciMin, R i déposée pendant cinq jours à la mairie. Le 
maire fera connaître, par voie d’afllidie, que, i>endan; 
cct espace de temps, chaque citoyen pourra en prendre 
communication, sans déplaceraenl.

Les réclamalioiis qui seraient formées par des ci­
toyens contre l'omission de leur nom, seront jiipécs 
süiiimairemenl, en conseil nninicipal, par le maire, 
qui fera, s'il y a lieu, les rcciiücaiions nécessaires.

Les réclamations ultérieures seront adresscei au 
conseil municipal du chef-lieu de canloo.

Fneoi dei /»»(« au maire du ehef-lift de eealtm.
10. Le sixième jour, la liste, déftnilivcment dose, 

sera envoyée au maire du chef-lieu de canton pour 
servir à l'appel des électeurs.

Le conseil municipal du chef-lieu de canion slaluera 
jusiues et y compris le 8 avril, sur les réclamations 
qui lui seraient adressées sur la teneur dos listes.

[ [ .  OrÉRATIOKS DSS ASSKMBLÊSS ÉLïCTOK.lLES.

H . Le maire du chef-lieù de canton, à mesure qu’il 
recevra les iisles des communes, les fera transcrire 
dans la forme des Iisles d’inscription de votants, qui 
étaient dressées précédemment pour les élections au 
conseil général.

Ces listes, en nombre égal h celui des communes du 
cai t serviront i  l'appel et à  l’inscription des vo- 
lanu.

12. Le maire fera disposer la salle d'élection suivant 
qu’il sera cj pliqué ci-dossous.

lô. Lors de la clôture des listes, et trois jours avanl 
la réunion, les éleclcurs de chaque commune seront 
avertis, par tous les moyens de publicité qui sont au 
pouvoir des maires, de se reiidie, ainsi que c'est leur 
droit et leur devoir, à l’assi-mblée l'icclorale du can­
ton pour prendre part à l’éleclimi des représentants 
du peuple.

U . Il sera délivré à chaque électeur une carie ou un 
billet portant :

N..., iUcleur,
à N... (nom de tu eoinmunfl, 
avec la signature du maire.

A rii à  Jm ner aux électeurs, et disposition des loeaux.
15. Un arrêté ducoramissaircdudépariemenl,afri- 

clic dans toutes les communes, fera connaître qne 1rs 
é.ecleors sont convoqués pour le ‘J  avril dans les 
chefs-lieux de canion, à l’elTet d'élire le nomire de re- 
prisentonis indiqué par le décret du S mars, et que cvS 
repiérenlan s pourront êlre choisis, sans aucune con- 
diliou de cens ni do domicile, parmi tout les électeurs 
/ijés de vingt einq ont et non judiC’a  rement interdits ou 
suspendus des d<'uils rifiqU'S.

1(>- Un avis publié par le maire du rhrf-licu de can­
ton iiilorniera les électeurs que le scrutin s'oiivriia le 
Il avril, à sept heures du malin ; qu’»n appellera d'a- 
boid les électeurs de la commune thef-licu, et siisces- 
eivemeiit ceux des autres csmmiines, scion tel ordre 
«létenniné, en comrnencanl par les eoinmuncs les plus 
éloignées.

17. Des dispositions seront prises pour que les clrc- 
trurs dos diverses coniraune.s puissent entrer et sortir 
avec oi-dre et pour qu’ils puissent émettre leur vole 
avec la plus enlièra lioerlé.

Coinp'silion du burçau.
18. Le bureau sera présidé par le juge de paix du 

canton; à son détaui, par scs supplcaiits. Los scruta­
teurs, au nombre do dix, seront pris parmi les pre­
miers conseillers municipau.v, selon l’ordre du ta­
bleau. Les président et surutalours choisiront le secré­
taire.

Dans les villes qui renferment rirq  ou six cantons, 
le, nombre des scrutateurs sera complété, s'il y a lieu, 
]>ar des citoyens que le cons ul munioiiial désigncr.i.

tu. La police de chaque asbCinhlée électorale apf-ar- 
lient au président. Nulle force armée ne pei:l, ;a;is sa 
dem-nde, être Haeoe duos lu lieu ou aux abords de la 
salle.

Inseript dn et dépét des iullclini.
20. Le vote sera secret ; nuis, ^ raison du nombre 

cousideraLLe d'deeleurs. les bullcUns pounout ii'êliu 
pas écrits dans la salle et en piésuiice du bureau.

(iliaque ciecluui' pourra appoi 1er le sien, api ùs l'avoir 
éern ou fait éci'iru eu dehors du l'asseuiblee, uiupièo 
avoir pris soin «le le (et mer.
f  21. Le présidoiil, en lo recevant et avanl do le dépo- 
snr dans la bol'.o du scrutin, s'assureia que ce buileliii 
ii'en renferme pas d’uutre.

22. Chaque bullelia doit contenir autant de noms 
qu'il y a de représtntunts à élire dans le département.

D ‘s alliches placées dans la sullo ut au dehors riippel- 
lcront ce devoir aux électeurs, aii.si que les coiidilions 
d'éligibilité.

25. Les éledeiin, accompagnés du maire, eiilreroal 
successiveinent dans lu sallu |>ai' ordre de communes.

Us déposeruQl leui^ bulletins dés que leurs noms se* 
font appelés.

2L A masure que chaque élrclcur dépo'prasoii vote, 
un des scnitalruts le cunslaloru ru insiuivaiil son 
propre nom ou sou purapho en icgaid du nom du vo- 
lanl.

2 . 'i .  Les m.iiics (1r s  (iiil'ércnlfs cniniiiuues pi'irnironi 
tour à iourpUceauburo:iti ; ils auront voix cuiisuila- 
tive en cas a« réclam.itions.

Durée et clôture du smilin.
20. Le scrutin ne pourra être prolongé au Ucü de 

dix heures du soir.
S i l’appel ei le léappol ne sont pns Icrmiiu-slo h 

avril à ladite huuie, la boite du soruliii sera foriin e 
ut scellée, puis liépos.e sous del à U mairie. Lu scru­
tin sera cooliuué le kudeuiain.

27. Quand l'.ippel do tous les éliwleurs par commu­
ne fera terminé, il sera procédé à un réappcl du tous 
les électeurs qui n’.turonl pas volé.

Dépouillement des b\ilU'tins..
28. Une liRiire après le féapp-'l, le scrulin srra clos, 

et le bureau procédera au dé^uillement de la manière 
suivante :

29.11 complcra les bulh-lins trouvés d.ms la boite et 
en comparera le noinure avec celui des votants, con­
state par les feuilles d'inscription, sans qu’il soit br- 
soinde recommencer l'opération pour quelques légè­
res différenres qui proviciinenl le plus souvent il’o- 
missioDs faites pur les scrutateurs sur lu feuille d'in- 
scriplioD des volaiHs.

des bulletins sera dislribiiée en gi ou|iesqiii seront dé­
pouillés sur des laides séparées. 11 Sera boa d’en pré- 
parer un grand nombre. Le bureau déiignera, parmi 
les électeurs présents et qui .accepteroiil cette mission, 
des icral-UeHrs supptémcnlaires en nombre suflkanl 
pour qu'il y en ail quatre à chaque lablc de dépouille­
ment.

51. Si un bulletin cooteDait plus dn noms qu'il y a 
de représentants à étire, les scrutateurs ne tiendraient 
pas compte des derniers noms inscrits qui excéderaient 
ce nombre.

52. Le bureau décidera provi.soiremcnl toutes les dif­
ficultés qui s'i'dèveraii'ut concernant les opéralions do 
l’assemblée éluclorale.

33. Apiès lu proclamation du résultat du scrutin, les 
bulletins non contenus seront biûlés.

HecensemenI g'néral des rôles.
3 i. Le procès-verbal de chaque assemblée de canton 

sera porté au clief-licu du déparlenienl par le pré.<i- 
dent et le sccrélairu, ou par deux membres choisis par 
le bureau.

55. Le rccensfiincnl général des voies do Ions les 
cantons se fera à niélel de ville du uhd-lieu du dépar­
tement, »-n séance publique, el en présence des délé­
gués du bureau do chaque aSiCiiibléu cantonale.

3C. Le bureau central chargé du recensement géné­
ral des voles sera présidé par le pré.«iil8iit de l’assciii- 
bléo élccîoralü du chcf-licu, ou par le doyen d’iige des 
présidents s'il y a eu plusieurs afscmhlées cantonales 
dans celle ville. Il sera assisté par les délégués des as­
semblées canlonales du déparlcmcul.

Vote des militaires en aelirilé de service.
57- Les éleclcurs militaires en activité de .scrvicR se- 

roui avertis par leur chef immédiat, aufsilAt apiês la 
publication du décret du 5 mars et de la présente iu- 
rtruclion, du droit qu’ils ont de participer à l'élrciion 
générale comiiiiî les autres citoyens, et du nombre de 
représcnlaiiis allribuéà leurs dép.iriements res,<01118.

Ces mililuires se réuniront en autant de sections 
qu’il y aura parmi eux de citoyens nopaneiianl nu 
niêJie départeinem, sous la présidence uti chef le plus 
élevé «n grade, qui sera afsislé do q'ialre scrutateurs, 
dont deux pris parmi les plus âgés, cl deux parmi les 
plus jeunes sous-crlliciers et soldats préseuls.

58. Le président avertira les électeurs mililaircs de 
réfléchir séricuseinunt à l'acte de citoyen qu’ils vont 
accomplir ; il les engagera à émettre leur voie secrète­
ment, en tonte coiiacicncc et eu toute liherlé. Chanou 
d'eux écrira ou fem écrire son bulletin el le re-moUM 
au président Les bulletins seront dépouillés, sé.ince 
tcuaute, en leur présence, et h» lésuHat des voles scia 
consigné dans un procès-vorhal qui sera adressé par 
le président du burouii, le 50 mar* au plus lard, au 
commissaire du déparlemuiU auquel appirlicmlroiU 
les volants.

Ce résultat sera compris dans le recensement géné­
ral dus voir s du dépaitcment.

Proeluinalion du résu’Ial définitif du scrulin.
59. Après le remiscmrnt des voles, le présidenldu 

hure.'iii central ni déparlcmenlal procl.amera r./uéj«.- 
(fw.'s du peuple, pour le nombre lixé pur le décret du 5 
miiT, les candidats qui auront uhtcim le plus du voix 
si-lon l’ordre dn la majorité relative, pourvu toutefois 
jU’ils aicnl réunis 2,IHX) voix au moins.

iO. Si lu nombre de représcntuiiU attribué à cha­
que départemnni n’i st pas alieint, il si-ra piocédéàdcs 
èu'cüoiis suppléaioiilaires huit jours apiès, et dans tes 
lormes indiquées ci-dessus.
réfi^can'oji# (/« pouvftirj d's représenlunts de l'.lssem- 

biie nalionute.
41. L'Assemblée nalionale statuera sur l.\ vérilica- 

lioii des pouvoirs de scs meuibrus, ainsi que sur les 
options, les démissions et autres points qui louchc- 
laienl à sa conslilutron cooipléinfiiltiire et définitive.

Kkclio^s de Parie,
42. A Paris, les arrondis.-enienls représentant les 

cantons serontdivités.poiir lacominoiitc et l i [troinp- 
liludcdo l'onération, eu sections propuitioiii.elles au 
nombicd'‘S électeurs.

Les sections seront pic udees par les main-s, ndjoinis 
ou déléguées de la miirie. Les six scruta curs seront 
piis, dans cbaqtiR section, paiiiii les jdus ugéa cl les 
plus jeunes des i-Uctonrs présciils.

Les réclaiinilimis prévues aux art, !i rl 10, concer­
nant les listes d'élccleui-s, seront décidées soininaire- 
inunl par le m.iire du chaque arroudiisemoni, assisté 
de ses adjoints.

Le.-î élccb urs dn l'aris seront spêcialrmcnt aveilis, 
par ufliches, qu'ils ont à porter sur luur bulletin tien- 
ic-quiiiru noms, notnbic é,ial à D’Iui i|in est atiribun 
par le décu'L du 5 mars dcriiier uu dépailuiiituii de la 
Seine.

Le d.'pmiillciiii'iil (Ir.'i votes se liu'a il,ni;- chaque iccc - 
limi, cl IC ri'i eobcmnil général au bureau central de 
l'inl.ol do viLc.

Elections d*ns l'Algérie el dans 1rs colonie’,
43. Les qu.itre renriscntapls allribuéî à l’Atgérie 

seront élus selon la lorme qui sera établie par uiiu ro- 
fitiuuüon uilérieiin;.

4L L'Ass-niblcii nationale déiorniini-ra le mode d’a- 
prè.: ieqiii-l l'eh oliuti des ivprésentariis aura lieu duus 
(i.s coloniis

4.'>. La luvsento insiructioii aura la même lorce que 
le décret du o mar« duruier.

Fait
mars

t à Paris, en conseil du gouvernement, le huit 
mil Im't reni iiiiariiiilc-liuil.

Les membres du Gonvirnemcnt provisoire.

Circulaire du de l'intérieur, porlanl inslruclions
sur les npérniions préparaloircs ritalircs à  la  tenue des
assemblées électorales.

Paris, le C avril 1848.
Citoyen commissaire, je vous liausmets la première 

partielles in.'lrnctions annoncées d a n s  ma circulaire 
du 12 mars, n* 7, au sujet des élections à l’As^rabiec 
nationale constiiuanle. Elle roncprnR les operations 
(|iii doivent être faites par les maires des communes, 
par ceux des cluTs-lieux de canton par lus comnit-s- 
saire.-‘.charpés du l'administration dès deparlemenls, 
pour prép.iier les opéralions des assembu,.'‘s électo­
rales. Je vous alro.^serai, d’ici à quelques jours, 
cundo p.ariie, eompresant les instructions sur les fo«'' 
mes qui Uevroiil être suiiies pour la iruuo de ces as-' 
temblées.

Publicalion d’uois sweessifs ù rfoiiner aux électeurs.
L'nrt. 13 de l'instniclion du 8 mars prescrivait à tous 

U',5 maires de publier, lors de la eloiure des lis iet.et 
(roi</oHrs am .r la conroeation, un avis aux éleclcurs 
de leur commune pour les avenir de se rendro, le 
dimaucliu 9 avi il, à l'assemblée électorale qui se liufl- 
drait au chef-liou dn canton. Ces deux avis, qui de­
vaient correspondre nu l "  et au 0 avi il. sc réduisent, 
par suite du cliai)gum':iit de l'époque de la clèluro des 
iisles, à un seul qui sera publié te 20 avril.

Usera précédé de deux autres publicaliors men- 
liüiinécs aux iirlicles 15 et 10 du ritislruclioii du 8 
mars ; l’une du commissaire du département, l’nuiru 
du maire du chef-lieu do canion.

L'airèlé du commissaire chaigê de l’admiBistraliotl 
du département (art. 151 rarpelleiu que les électeurs 
sont convoqués pour le, 23 avril ; indiquera le nombre 
du rcpréseniaiils attribué au déparlemeni, ainsi que 
les conditions d’éligibilité ; eiiliii. Cura connaître, o«- 
iunl que possible, les locaux dans h'Sc|ucls so tiendront 
les assemblées de canlou (I;. Cet ai rélé, qui devra être 
afilché daus toules les communes, sera publié vers l« 
15 avril.

L’avis du maire du chcf-licu du canton (art. 16) rap-> 
pellci a ou dé.signerti, pour la première fois, le local dd 
l'as.“embléo ëlecloralr rl indiquera l’ordre dans lequel 
lusélecleui's desdiveifcs communes S'Tont ajipclésà 
voter. Cet avis devra èirn afliché dans toutes les toin- 
muncs du canton, de u o isà  cinq jours avanl la réu­
nion, c’e.';l-à-<lirp du 18 au 20. Il seiail utile de le faire 
placarder en plusieuis endroits d’une môme comniuni", 
suivant SOI) étendue, et d en iais.scr un ou plusieurs 
exeiiipl.aiies en dérOl à la mairie (2).

L'avis donné le 2li avril par le maire de chaque coiii- 
mimu (art. 15. rccuin'maiider.i aux éledeurs « du au 
rendre, ainsi que c'usl leur droit el luur devoir, à ras­
semblée clecUuide du canton pour prendre part à l'é­
lection des représentants du peuple.. Le maire aura 
recours, pour lu lépa: dre, à tous h-s moyens de publi­
cité en sou pouvoir, tels qu’aflidies, lecture apres ap­
pel au son de la caisse, etc.

Ordre dans Lquel les électeurs ttronl appelés à  voler.
1. article 16 do l'iiisliuction du 8 mars porte que h-rt 

élrcteui-s de la commune chet-licu de raiiion seront 
appelés les premiers à voter. Cuite disposition a pour 
mollis qu’il leur est plus facile qu’àd’auliesde se Irou- 
YuràseptheuriSdii matin au lieu delaiéunioo,et qu’a- 
près avoir rcmii'i leur devoir de ciloveus, ils pourront 
dans le courant du la j o u i i u æ  ètie tout enlici-s aux 
soins qu’amènera pour beaucoup d'eiitic eux l’arrivée 
des électeurs des communes voisines.

Suivant le inôme .niticle, l.s  ciielcurs des aiilres 
communes doivent ôüu appelés en coininençciil par 
ceux des ecmmiinrs les plus éloignées. Culte près iipiioii 
ne doit pasVeoleiidre d'aiie m inière absolue, ;̂l.̂ i le.s 
comm-jms bs plus éloignées sont .'i une. distance l>'llu 
que le voyage exige quelques heuics, il conviendrait 
lie f.iüc voler avant elhs des coniuiunes situées à uno 
distinec iniermidi.iire et donth's hubi'.mis pourraient 
arriver, p.ir exemple, en du-.x iu-iires, lundis que ceii.x 
les coinnunes 1-s pins éloignées incl'.raiciU iiois ou 
qiulrc heures pour ari ivcr au dicMieu.

Dins les canlo.isqui compieiinent toute une villa 
ou une portion considérable d'uiiu vilu; et quelques 
eoTumunus nii.aies, il serait préf-rable de commeiici-r 
l’appd pur h s clccleursde c. s coinniiiiies ruiales et 
de 11 s terminer par ceux de la ville.

(V la suite d'observations développées et de calculs 
.sur les noiiibres piésuaiés d*é'ecteui-s i|ui pourraieiit 
voler en im jour, suivant ijuc le scrulin serait ierinè 
le soir même oucoiilii.aéle iendi-m.iiiict même le iroi- 
.•ièinu jour, cl sur la i-i-partiiion entre cesdiverses 
JOUI nées de.-; communes apiielfes suciK-ssivcnicnt à vo­
ler, la ciiculahe coiUiiiuc en ces '.unies ; )

Tuileséluienl Icscombin.aisons qui avaient paru de­
voir éire adoptées duus l’Iiypolir-sc où les assemblées 
SC seraient léunii-s 1« dimiiiid.'i 'J .tvril. Uais la lemise 
an 25 est de iialun- à y faiic .'.pporicr des modilioa- 
lious. En ii'poiUiil la rniuiOii an dimanclie de PAqtie.'. 
lo üoaveniuim-ül n'a pas pensé qu'e.lu lût inconuilia- 
hlf avec la ro'canit.^ de ce jOiir, alb ndu qu'iiiie pailiu 
des ileotciirs poiinail se rundre aux assemblées après 
les lieuH'S dus olliucs divois, rt que. d'autie part, dans 
certaines eoinmiiiies, les lu-ures desolhccs p.iuiraiuiil 
ÔUe avancées l'.'ir l'.uitonièeecli’siasliq'ie. C était d'ail- 
leurs une gaianiie qu'où voulait duniicrcoQtie la pos­
sibilité de loute peiiséu de se servir di« églises jiour uii 
autre objet que les eerémunics du cube.

Ce,-ciidaiil, alin que les dvoirs civiques etlcsd c- 
voiraicligicux puissent re.spcciivi u.i'iu s’e xorcer du is 
toute, leur plèiiilii io cl IcLii iii'U’pciidance, il convieii-

(1. Il 1 cul arriM'i', ru eili'i, qu'au moment de la pu- 
blicaiiun ilr l'ui aiiêlé, le cliui.% l'i.s lo.uux ii'aÜ pis 
été déterminé déiiiiitiYi'iii>mt pour eus les canlous.

;2) D.ms 1rs villtis s'.ilxlivitér* f ji  plusieurs canloiis, 
el où il y a iin graml noiiibn' O'élucli'urs, il serait unie 
que les «h cleiiri liis-eiil groupés |)iir quariii'is ou llus 
du maisons, en giibJn isions uiialoguc.s à celles qui se 
coinpoM'iit (lu communes dans Ivs canions ruraux. A 
cul eU'el, la lisUi dii canion Se;.iit tikiséc par quari:er.<, 
«lunavi-: pkieuidé ai>i.oueerail d'avance qu« les sib- 
divisious sciaient apyioLees dans l.d ordre détcrTDiné.

Ayuntamiento de Madrid



dr;ui. dans tous les oanlons, de ràluire au-dessousdos 
liiiiiifs iiidiquées ei-de.-sus le no'iibre des élccleurs 
ni'pel'Kft TOlcr le 2T), et de porter à lii'ui jours (53 et 
2 t l i  duive di’S ii-si'inbldcs qui, sans ccUc coïnci­
dence, alliaient pu leunincr lo scrutin en un seul jour. 
A ret ellel, !c scrutin des cantons ayiuU une popiila- 
iicjn de tJ.OüO âmes cl au-dessous serait prolongé, de 
inuiiifcre que les électeurs qui n'auraient pas volé le 
5" potinaieiil Tenir voter dans la matinée du 21, Se;n- 
JUalclMncul lesas-emblées des cantons ayant de «,000 
il lit.iHHl habitants f.trmeraù'iu h- scruliii le 2 } fi i.oi't 
Aenirj ; et les scrutins des caotons do 12,0(X) à irs,ü;iO 
halnlanls, qui auraient employé, suivant le labluau 

l'ssiis, ft‘ ■ 'l'i-di'ssiis, les deux juuiyi cs du 23 et du 2-i, seraient 
picilon„'i's jiisqu’on 2.'ià midi, et ceux dcscanlonsde 

imbilatils, le 2;> jusqu’à troï» heures. 
i.'indiciilioü précise de l'heure de la lermeture du 

Su uün )Mjur diaque jour de séance de l'assemblée de- 
vni élri! donnée dans l'arjèlé du maire du clicf-lieu de 
L'aiiion, mentionné ci-dessus.

i>a'oirr des maires des dicerses comm'inrt.
Vers le milieu du mois d’avril, les maires prépare- 

loiii des cartes ou billi'ls portant l«s indicaljuus sui­
vantes :

N.,.élccl('ur
à ."S . .. (loin de In comiiuin/’).

,au di'ssous seront la signature du maire el le cachet 
de la mairie.

la s caries seront délivrées p arle  maire à diaquo 
élodi'ur. Il devra les iniormer par son avis, publié le 
20 avril, qu'ils pcnvcul venir les pieiidrc h la mairie.

Il M-ra bon que le coininisaire du déparlemcnl laŝ ’c 
préperrr d'uvaiicc des lu lk iias  assez grands p.uir re- 
« l'v.iir. en giMsse écriture, un nombre de noiuscgalà 
celui dc-s rcprés^nlanls à élire dans le département, 
tics bulletins seront en papier fort cl assez épais pour 
nepasélre, froissé. Une S’'Tie de numéros, t ,  2, 3, etc., 
imprimés au-dessous l'im do rau lie, indiquera ce 
nombre, el des lignes horizontali s impriméosâ la suite 
des numéros marqueront l'espacu où chaque nom dc- 
viii èire écrit.

(les luilleiios envoyés aux maires de chaque com­
mune. on nombre un peu supérieur à celui des élcc- 
tottt» do la commune, srroiit misa leur disposition s’ils 
lu disirent. Cl leur seront délivrés pour qu'ils puisîcnt 
les remplir d« leur m.iin ou 1ns fure remplir p.tr une 
autre personne avant leur départ pour l'üssemb'ée
do'lorab’.

'l  iis l’cmpliii de ce papier est jiurement faculialif,
aiusi (]iii! I« choix, du momrnl ou les élednurs juge- 

)ir écrire ou faire, ccruo les noms de* candi-icui devoir
d.iis qii’il-s emendenl cnvovrîrà l'A-isembléc nationale. 
Us sont libres d'cc. ire ou do rairo écrire leur vole sur 
un autre iwpier, soit dans leur commune, soit au clicf- 
iieii du canton, avant d'entrer dans la salle d'assemblée, 
ou de. le faire écrire dans l'une ou l'autre cotmiiuiie 
sur lo Imllftiii préparé que le mauc leur aurait déli- 
vic ; »d l arrivés au clv.'t-licu de c.inloii, d'y demander 
nu lie eus birlleiins, dont il devra y avoir un dépiM, et 
de le rcmiilirou do le faire remplir.

Ils peiivcot aussi l'e rervir de bulletins comprenant 
dc;i noms imprimés ou lithographiés (avis, en date du 
4 avril, concernant le.A élections de l'aiis, pub:ié par 
le liouvcrnement provisoire).

A cct effet, chaque maire appoitcra avec lui les bul­
letins qu’il n'aura pas distribués el les déposera au !o- 
<■ il qii'aiiia désigné lo maire du chef-lieu, el qui devra 
être situé dans le voisinage de l;i salle d'assemblée.

r.u outre, le, commissaire devra faire déposer comme 
soppléiiiciit un certain nombre d*s ces bullcliiis nu 
cliei-lieu du canton.

I.'avis publié par le maire de cliaquc commune le 
20 avril li'ra coiinatlie qu'il lient à la disposition des 
élec'^iirs les bulletins dont il vioiil d'être parié.

l/.nvis publié, du 18 au 23 .avril, par lo maire du 
clirl-lieii de canton, donnera l'indication du local oit 
le.-; électeurs pourront demander des bulletins pour 
le.; remplir ou les faire remplir avant d'entrer dans la 
s.ille d’.isscnibléc.

Lo m iire de chaque commune devra, en outre, ap- 
poilot' la liste qu'il aura oriélce le 20 avril, ou la lista 
priiiiilivo avec le tableau de leciiiicaiimi .iirèlé a colle 
epoqiif. (Voyez la circulaire du 12 mars.)

parlirutiers des maires des ek-fs-litux de eanlon 
el des maires des communes r!if[s-l‘eax  de section.

Li S maires des clirl's-licux de canton devront, à me- 
sitro qu'ils recevront.ks listes des électeiiis par com- 
muiiir, préparer les lislcs d'appui ou fi uUles U'inscrip- 
tiirn des I o/iinv.

il m  dovja être dressé tme pour chaque commune, 
|aiisi|iic c'est par commune que lus électeurs seront 
ui'P''lfs à voler.

I.CS inaiiis dcsdicfs-Ucux devront apporter le [iliis 
gra il simi à la oont'ecliüii da ces listes, et collaliumier 
di'iix lois leur iravailaveo les minutes envoyées parles 
ni lires dus diverses coiiimtines.

I.i-s feuilles d’inscnplmn seront dispovôfs d.ins la 
l'oi inc de celles qui élaiiml dressées précédemment pour 
le s élections au conseil d’arroiidisseinciit |>ar losas- 
seiiiIdées cantonales, on eiécuiioii du la loi du 22 juin 
183.".

Le modèle conlienl une colonne en blanc pour in­
scrire les noms des sci ulateurs.

Il laiidra laisser, ù la suite de la qiMlrièmcc donne, 
Z J'espae.e pour l'iiypotbése, prévue jiar l'art. 40 de 

l’instruction du 8 mars, où il faudiait procéder à des 
élieiious supplémenlairesulin de comidéler lo nombre 
diS représeutaïus. Mois cet espace Tcccvruil les si;.ua- 
lures des ineoibiesdu bureau pour consUlcr les voles
au !-ci'uliii qui aurait lieu vers le  1 " mai.

•Si, ù raison do l'ari ivt'e tardive de quelques li.;le.s 
coiainuiialcs, de la brièveté de teiiip.s «iiii s’écoulent
eiuro leur arrivée et le iiiomeul de l'élection, ou du 
giand nombre de noms à transcrirn, le maire du c lirl'- 
licu de caillou ue pouvait dies erdes feiiülps d'iiiscrip- 
lioii pour CCI tailles cumtiiuues, il faudrailsc servir des 
listes ellonièm es sur Icsiuelles les votes seraient con­
statés par un paraphe seuleinciil. Vous pourriez, dans 
celte prévision, recommander aux maires de ménager 
sur un des ciVlf-s de la lisle assez d’espace pour que le 
scrutateur puisse apposer sou paraphe eu u'gujd du 
ucm du votant.

Le radire du cî.ef-lieu de canton fera préparer la 
sa.k d’assemblée destinée à recevoir successivement 
ksélecleuis des diverses communes. 11 est désirublc 
que celte salle soit spacieuse, qu'elle soit, s'il est pos­

sible, située au roz dô-cbaiiiwén el qu’elle ait deux 
isiîiirs. Pour éviter l’encombrement, Its barrières 
potirniieiil être placées en avant de la porte d’on trée, 
alin de former une sorte de couloir dans lc<iucl s’en- 
gapoi'aieni les électeurs, qui arriveraient ainsi sans 
coiifiision dan.s la salle.

On pourrait se servir, dans certaines communes, 
d'uiin biilie publique converla, qui serait rnlourée de 
toutes paris de barrières pour ii'cu pcrmeiire l'accès 
qu’aux seuls électeurs.

Lors-ju’il faudra recourir à l’usago d’un local qui ne 
serait pas noe propiiélé publique, le prix de location 
sera acquitté sur lu lui Jget dépai-iomenlal.

Une ou plusieurs boites seront placées sur la (a’ole 
du bureau pour le cas ou le grand nombre de bulletins 
ne pennoiirail pas qu’ils tinssent tous dans une 
même boite. Quand l'une serait remplie, les nouveaux 
bulletins seraient déposés dans une autre. Il sera, en 
outre, tenu à ta disposition du bureau plusieurs tables
avec des sièges ou bancs pour quatre scruiaieurs sup- 
ylcmenlnires placés à chacune, d'elles el qui assisteront
le bureau dans le dépouillement des bulletins. (la- 
slnicljon du 8 mars, art. 50.1

11 sulliraîl de placer ers lablea cl sièges dans la salle 
après la clôture du scrutin et au moment de commen­
cer le dépoiiillenii'nt.

11 devra être placé flusieurs factionnaires pris dans 
U garde nationale de l.i commune cbcl-licu de canton. 
Ceux qui se trouveraient en farlioii peuüanl l’appel 
des électeurs de celte commune voteront après tous 
les autres e là  la Ci) de r.ippd, cl seront relevés à cet 
cll'et.

Dans les cantons partagés an section, dont une ou 
plusieurs seraient •oiivoqiiéus bots du chcf-liçu 'cir- 
uulaiie du 3-J murs), les soius indiqués ci-dcs.'-us sc- 
rnient remplis également par les maires des communes 
cbcfs-lii’ux de section.

Je vous ipcomniande, citoyen commissaire, de don­
ner aux maires de toutes Us communes et à ceux des 
chc'fs-liciix de canton et do section, les inslruclions el 
i«s explications résultant des détails dans lesquels je 
viens d’entrer. Li je vous invite à vous occuper sans 
refard des soins qui vous sont ulinbués pour lus tra­
vaux préparutoirus Je  la réunion des assemblées élec­
torales.

Vcuilli z m'accuser réception de la prcscnle circu­
laire,

Salut et fraternité.
Le membre du Gouiernmtnl provisoire, 

minislrs de l'itiférkur.
Ltimu-RoLLlx.

Circuluire du miniilre de l'inlri-’cur aux comnissairct 
généraux de déparlemenl.

7 avril.
Citoyen commissaire.

Nous louclioiH aux élections ; encore quelques jours 
l'I II' peuple lrnnç.ais tout entier, usant du sa souve­
raineté si glorieusumeKt reconquise, proclamera les 
noms de scs raaiiilaiaires. A la veille d« ce grand acte 
de sa toute puksance, il est utile que le üouverne- 
mert né de la lévolutlun, cliaigc de conserver intacte 
el pure ta victoire populaire, expose une dernii'ire fois 
sa pensée à ceux qui le représeiilcut el le défendent 
sur toute la surface de laKépiibliipie.

Déjà je vous l'ai dit ; des éleciions dépend l'avenir 
du pays. Sincèremenl républicaines, elles lui ouvrent 
une ère brillante do progrès et de paix ; réactionnaires 
ou même douteuses, elles lo condamnent à de kiriblos 
déi biremcnls. Votre constant ftlorl a donc clé, doit 
être cncorcd’euvoyerà l'Assemblée nationale des hom­
mes honncles, courageux cl dévoués jusqu’à la mort à 
la cause du peuple.

Mais ici SC piésente une cpirsiion que les partis ont 
déüaluréc,ct sur laquelle il convieiil de s'c.vpliqu.T 
sans faiblesse el snus rélirencc. lÆ temps des rusi-s et 
des llc ious est passé : nous sommes assez forls pour 
Mrc vrais.

Le gouvernement doit-il .agir sur les élections ou S3 
borner à en surveiller iaréguïarUé?

Jen'hésile pai à répondic que, sous peine d'abdi­
quer ou même d>i trahir, le gouvernemenl ne peut se 
réduire à enregistrer des procès-verbaux cl l  compter 
des voix ; ildo.t éclairer fa France et travailler ouver­
tement à déjouer les intrigues de la contre-révolution, 
si,p ,ir impossible, elle ose relever la tôle.

Kît-ce a dire que nous imitons les fautes de ceux 
que nous avons coinb titus et renversés? Loin da là. Ls 
dominaie.ut parla co.'rup'ioa et le mensonge, nous 
voulons faire triom(iher la vérité; ils caressaient l'é- 
goismo, rvoas faisons appel aux seutimeuls généreux ; 
il» üioiiiraiciU riudépeiuhnce, nous lut donnons un 
libre essor ; ils aclielaieiit les consciences, nous 1rs al- 
fr.mdiissoiis. Qu’y u-l-il de coniinuii cuire eux et 
nous?

M.iis c’est précisément parce que leurs odicus(!s pra­
tiques ont profondément altéré les ramure dco classes 
oflidclles qu’il est nécessaire 3c parler haut cl ferme 
et rie délruii-e les semences d’erreur cl de calomnie ré­
pandues par eux si longtemps.

Quoi ! nous sommes libres d'iiier, U y a quelques se­
maines encore uous Bubissions une loi qui nous or- 
donaail avec amende et |•̂ lSou de n'adorer, de ne ser­
vir, do ne nommer que la munarcliic ; la Képubli<|ue 
cliiii pat tout représentée comme un tyinliole uc spolia­
tion, do pillage, de meurlfos, et nous n'aurions pas le 
droit d'avertir la nation qii'on l'avait égarée! nous 
ii'nurioiis [losln dioii d.; nous mettre pcrpclucllemenl 
en coniniunicatioii avec elle pour lui ouvrir les yeux! 
lloimties piibùcs sans luèvoyanre et sans foi politique, i 
nous l.iiv.serion.î insulter l'ioli e dra[X‘au ! iimis nous ' 
exposerions à i'eusinglauier dans ime guerre civile 
pouf li'avuir pas o.̂ c le déployer libreimuii!

Niui, nous ne ln•'l:onIlilll^uus pasàce poiiil notre 
devoir. A])ôlres de la llévolulion, nous la dét'endrons 
par nos acti s, nos (laiolcs, nos enseignements. Vigi­
lants et résolus contre s-ts eiineinis, nous lui cuiiquei'- 
roiisdes partisans en la riiisanlcoiHiailrc. Cuux-ià seuls 
qui ne la coraprciiiiciit pas peurert la redouter.

(les principes, citoyen commissaire, tracent la ligne 
de votre conduite. S'il vousé’.ail possible de vous mul­
tiplier, d'éire partout à la fois, de lucttre à chaque 
heuie votre pensée en contact .avec U pensée publique, 
vous ne feriez rien de trop. Digne missionnaire des 
idées nouvelles auxquelles le monde appartient, vous 
prépareriez leur pacillque accomplissciaent. Ce qu’il y

k de praticable dans cctfe laborieuse lâche doit être ac­
compli par vous, par vos amis, par vos écrits, par vos 
discours; répandez la lumière à flots. Qu'à tous les

ses, appelant tous les citoyens à la réalisalios politi­
que du dogme de la fraternité, dég.igeanl le travail et 
rinlelligcDcc Jescntiaves qui réloniïent, faisant eotiii 
de notre admirabls Frauce la plus libre, la plus heu­
reuse, la plus forte des nalioas !

Ainsi s'exercera voire influença. L'intimidation et la 
violence provoijuent les révolles; la corrupHon (5é- 
gr,ado et ruine le pouvoir; l’cnseignemeut viril est la 
seule arme dont puissent sc servir les chefs révolution­
naires du peuple : elle leur suffit pour triompher do 
tontes k s  réisislances.

Mais, afin que cet eiisfignoment soit fécond, puisez 
vos inspirations aux sources vi'aiment populaires. Que 
partout des réunions soient organisées; que diacun, 
même le pluslinmble, soit mis en demeure d’y produire 
sa pen^e. Dieu, qui seul a connu si longtemps les mi­
sères du peuple, seul aussi connaît les trésors de bon 
.“cnset demoraUlé que recèlent les m,assos; brisez la 
cooclio épaisse qui les enfouit encore.

Ainsi profondéinenletpaeinquement remué,k pavs, 
malgré k  peu do temps qui lui a été laissé pour se fe- 
ciiriliir et se rrronnailre, pi);-rra distinguer reux qui 
méritent l'insigne honneur do lo r''presenier. Dans 
lotîtes les occasions oit vous serez appelé i  k  guider, 
pénétrez-vous du celle vérité que nous mareboii.-i à l'a­
narchie si les portos de rAsïcinbléc sont ouvertes i  
des hommes d'uiio moralité el d'uo républicanisme 
équivoques.

Ceux qui ont adopté l'ancienne dynastie et ses tra­
hisons, ceux qui limilaknt leurs espérances h (finsi- 
gnifianles réformes ékrloraks, ceux q«i prétendaient 
venger ks mânes des Ikros do février on courbant le 
front gloriaux de la France sous la main d'un enfant, 
ceux-là peuvent-ils être les élitsdu peiipk victorieux 
et souverain, les iustrumenls de la Révolution ?

Votre conscience a répondu : a Quelle confiance peu- 
vciit-ils inspirer, ceux (font le cœur ne s'est point oii- 
verlaiix soufTraricos du peuple, cl dont l’esprit a si 
longtemps méconnu ses vœux et scs besoins? »

No regardcHotienl-ils pas eu i mémcs comme un déli 
à la Révolution que des hommes qui ont atUquc, ra- 
iommé la Révolution, devinssent aujourd’hui lesor- 
gauisato.iirs de la conslilalion répuLheainc?

lili bien, 'puisque le choc impéluoiix des événements 
leur <1 8 ibitcmeiii dessillé les yeux, toit, q l'ik et t eut 
dans nos rangs, mais qu'ils n aspirent m a nous con • 
mander ni à nous conduire. Qu'ils marct.enl à l'nmhie 
du drapeau du peuple, mais qu’ils ne sonp-nl pas à le 
porter. A la moindre secousse, Icurirae sc troutdfr.iit, 
el re.venant malgré eux aux convictions de Imite leur 
vio, ils aff'iibliraient la représmiation nalionitle do 
lonles k s  iucertiludes, do toutes ks irausaclioms fami­
lières aux opinions cbancclanlcset aux devoueineuis 
d’apjMral.

Que le peuple s'en délie donc cl les repo«s.se. îJiejix 
vaudrai! des adversaires déclarés que ces amis dou­
teux.

Citoyen commis-saire, ce qui fait la grandeur du 
mandat de représentant, c'est qu’il investit celui qui 
en est revêtu du pouvoir souverain d’interpréter eide 
traduire l'intérél et la volonté de tous.

Or, celui-là seul eu usera dignement qui ne recule­
ra devant aucune des conséquences du triple dogme 
de la libel lé, de l'égalüé. de la fraternité.

La liberté, c'est l’exercice de toutes k s  facullcsquo 
nous tenons de la nature, gouvernées par noire rai­
son,

L'égaülé, c’est la participation de tous k.s citoyens 
aux nvanlages sociaux, sans autre disiinclion que 
celles de la vertu et du talent.

La fraternité, c’est ia loi de l’amour unissant les 
hommes, cl do tous faisant les membres d'uiie même 
famille.

De là découlent : raboliUon do tout privilège, la rc- 
partilion de l’iiii[iôt en raison de la fortune, un droit 
proportionnel et progressif sur les successions, une 
niagistraUiro librement élue cl le plus complet déve­
loppement de l’institution du jury, le service militaire 
pesant également sur tous, une ciluc.alioo gratuite et 
égale pour tous, l’inslriimcnt du travail assuré A tous, 
la reconslUiilion démocratique de l’industrie et du 
ciéilit, l’association volontaire partout substituée niix 
impulsions désc-données de t’égoïsiiie.

Quiconque n’esl pasdécidé à sacrükr son repos, S( n 
avenir, sa vie au triomphe de ces idées, quiconque ne 
sent pas que la société ancienne a péfi et qu’ii faut 
éditier une nouvelle, ne serait qu'un dépiilc tié ïk d  
dangereux. Son iiillueiica comprometlrall la paix do la 
France.

J'ose croire, citoyen commiss.iire. que ces pensées 
sont li>s vôtres, ft  (|u'c11es trouveront en vous un in­
terprète sftr et dévoué. Laissez-moi vous dire que vous 
ajouterez à l'auloriia morale des lésolulions (|u'('llrs 
vousiuspireronteii donnant l’i'XcmpV de riibnég.ilion 
personnelle et de la réserve dans la recherclin des suf­
frages. Ce STâii bien mal comprendre, ce scrait^bair- 
ser votre mission que do la consacrer à faire réus.“ir 
votre candidature. Votre dignité en soulfrirail aulai t 
que le pouvoir de l,i République. SI vos roiicitoyeDs 
vioniicnt à vous, auu'ptez leur uiaiidat comme U jdus 
nuhte réeompmiSR de vos travaux ; m.ais gardez-vaus 
du solliciter ce qui cesserait d'avoir du tuix le jour où 
<111 pourrait soiqiçoiincr que k  cominis.saiic a k it k  
député. Le (fouvuruciiicnl vous tiendra complu du so'D 
avec li'qufll vous vous conformerez à celle p.irtie de 
fus tiisiruclious, N'ouliliez p.is que nous nous devons 
tous au [lays, qui atU'itil tle nous ik  grandes cluises, 
cl que l’heure est venue d’êlcver notre àme au-dessus 
de toutes lus préoccii[>;Uions de l'mtérci privé.

Jx  membre d a  üouvernemenl prjcisoire, mi'nixfr* 
de l'intérieur,

l.FD*U-ROLUU,

Cireuiairi da ministre de l'inlérisur.
Paris, 11 avril 1848.

Cct écrit est la suite et le complément de l’inslructi; n 
sur les opérations dus assemblées électorales. Ce doct-
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SUPPLÉMENT  à la Commune du 2 5  avril.
m<int est d’une telle dimension que nous sommes obli- 
{fés de l’analyser rapideuent et d’en estraire les prin­
cipaux passages.

Les élections pourront se faire sous une balle cou- 
vei'le, protégée perdes barrières. Usera bon de préparer 
plusieursbollessi on prévoilqu'une seule ne pourra sut- 
fire. On disposera des hanrs.des sièges, des tables pour 
les Scrutateurs. L’art. 18 de l’instruction du 18 mars 
établit le juge de paix on un de sessuppléanlsprésident 
de l'assemblée électorale; si ce magistrat en était em- 
pécbé, il devra en informer le maire, qui trouvera un 
suppléant. Les soins préparatoires seront dans les at­
tributions du maire, dans les communes où se réunira 
une section. Les conseils municipaux des cantons ou 
des communes se réuniront le 22 pour nommer les 
scrutateurs. Les six premiers conseillers muricipaux 
seront clioisis, s’il n’y  a dans l’endroit qu’une assem­
blée électorale; s’il y en a plusieurs, ils s'arrangeront 
entre, eux pour fournir des scrutateurs à chacune d’el­
les; à défaut d’accord, le sort décidera. Mais dans les 
villes où il y aura cinq ou six assemblées, et qui ne 
laourront fournir trente scrutateurs, on désignera des 
électeurs pour compléter les bureaux. Il en sera de 
même dans les villes ayant moins de cinq cantons, et 
dans les communes chefs-lieux d’un seul canton, où 
rassemblée seraparlagée en plusieurs sections. Le com- 
mifsaue du département devra recomposer le conseil 
municipal s’il se trouve dissous avant l’époque des 
élections. On déposera sur le bureau : 1” un exemplaire 
desdécretsdu S et du 2(> mars; 2* l-s fétiilie; d’inscrip­
tion des votants, en nombre égal à celui des communes 
du canton ou de la section ; 3» les listes et tableaux de 
rectitlcaiion.

l,es électeurs seront appelés selon l'ordre de la liste ; 
chacun, en se rendant au bureau, montrera sa ca’leau 
président ; les votes seront constatés au fur et à me­
sure. Le nombre total des bulletins sera comparé avec 
celui des votes émis. Quant aux procédés, les autorités 
locales conservent toute latitude.

(Suivent les indications sur la forme, les dimensions 
cl la disposition de ces feuilles de dépouillement, et 
sur divers modes de notations de suffrages.)

Un des scrutateurs ouvrira les bulletins et li-s mon­
trera h l'un de se.s collègues, de manière que. lorsque 
chaque nom inscrit sera dicté aux deux autres scruta­
teurs, il sera lu des yeux à la fois par les deux pre­
miers.

Les deux autres scrutateurs inscriront simultané- 
meul sur les feuilles de dépouillement ci-dessus men­
tionnas les suffrages obtenus par les divers candidats. 
Ils devront s’avertir niuluelleraent lorsqu'ils auront 
noté dix voix données à un même citoyen.

Quand le dépouillement d’un groupe de bulletins 
sera terminé, un des scrutateurs supplément,lires con­
signera dans la dernière colonne le Hombi e de suffra- 
gfis obtenus par chaque candidaL La feuille de dé­
pouillement sera signée par les quatre scrutateurs 
supplémentaires.

Ces relevés seront ternis au bureau avec les bulletins 
qui auraient d^mné lieu à cenlestation. Lorsque les 
scrutateurssupplémenliiires ne seront pas d’accord sur 
l’aUribution d’un suffrage à tel candidat, ils devront 
s'abstenir d’en tenir compte, et Tuii d’eux écrira en 
regard du nom douteux: ù véri/ier, avec son paraphe et 
ceux de ses collègues. L’attribution de ce suffrage ne 
sera faite que par le bureau, qui s'atucra, les scriita- 
leurs supplémentaires ayant seulement voix consulta­
tive.

Si un bulletin contient plus de noms qu’il n’y a de 
repi'éSDiiiants A élire, les serulateurs ne tiendront pus' 
compte des noms Inscrits en excédant de ce nombre. 
Ils devront, à cet effet, vérilicr d’abord le nombre de 
noms portés sur chaque hulleiin.

Les bulletins qui coriliendraient un nombre de noms 
moindre que erlui des représentants à élire n'eu de­
vraient pas moins êtte admis. La volonté de l’électeur 
qui croit devoir restreindro ses choix pour les faire 
avec plus de lumières et de soin doit être respecl.m.

Si un bullriiii contenait deux ou plusioiirs fois le 
nom d’un même candidat, ce nom ne serait compté 
qu’une seule luis. Les scrutateurs devront apporteriine 
attention patiioallère, afin d'éviiei-le grave inconvé­
nient qui résulterait de ce double emploi.

I,ps scrutateurs ne tiendront pas compte non-plus 
des bjlleliiis qui conücndraienl autre chose que des 
noms, ou qui contiendraient des uoms évidemment 
dérisoires. Us les porteront au bureau, qui sUluera.

Us ne devront pas non plusdonuer lecture des obser- 
va'ions no des imures qui accompagneraient les noms 
des candidats.

En un mot, les scrutateurs nemenlionneront sur les 
feuilles de dépouillement que les suffrages qui ne 
leur présente: ont point de doute sur la désiguation. Us 
ii’apporleront au bureau qiiedes bulletins tout à fait 
laissés en dehors des supputations inscrites aux feuil­
let de dépoalllcmeiit, ou contenant un ou plusieuis 
noms dont rappiécialion présenterait des motifs d’in­
certitude, qui, par conséquent, n’iiuraientpas été corn- 
pris dans celle suppuiation et qui auraient clé à cet
(ffet nfjprcés pour être véritiés suivant l'annotation 
miTgiûile.

L e bureau, avant de .statuer, fera b j ûler tous les bul­
letins non réservés ; puis il procédera à l'addition des 
suffrages obtenus pur les divers candidats sur les feuil­
les de dé|iOuilleim’Ul des divers groupes.

Ensuite il s’occupera des bulletins et des siiffruges 
mis en réserve.-Il ajoutera au relevé total des sullhiges 
obtenus par les candidats ceux qui résulteront de ses 
décisions, fera lirûler ceux sur lesquels il ne restera 
dans son opinion aucune diÜicuUé a éclaircir. Les aii- 
liesseront paraphés par les membres du buieau et an­
nexés au procès-verbal.

Comme le dépouillement exigera quelquefois un 
temps fort long, il ne sera pas toujouis poi«ihle qu'il 
sou lemiiiié dans la soirée et inèiuit dans la nuit, Il 
est désirable, cependant, que telle opénilion soit ac­
complie sans désemparer. En cas d’inipessibililé, elle 
serait interrompue. Le bureau réunirait et conslaie- 
rail les résultats du dépouillement opéré par les scru-1 
laieai'S supplémentaires-. Ceux-ci marqueraient sur les ' 
feuilles de dépouillement, en y apposant leurs para­
phes, la place où cesseot pour chaque candidat les an- j 
notations de suffrages déjà faites. Les bulletins dé- * 
pouillés Pt non réservés seront brûlés. Les autres se­

ront déposés sous clef, ainsi que les feuilles de dépouil­
lement, dans UE lieu fermé à clef et gardé par des fac­
tionnaires, et le dépouiliement serait repris le lende­
main.

Lorsqu’une asse.mblée cantonale sera partagée en 
sections,, les présidents et membres des divers bureaux 
porteront au bureau cenlral le résultat des dépouille­
ments des voles de leurs seclionsrespactives.

Le procè.s-vcrbal établira le nombre délinitif de suf­
frages obtenus par chacun des candidats, et mention 
nera les observations relatives à  certains votes et les 
décisions prises à cet egard.

Le jour où le recensemeot des vote.’  se fera au chef- 
lieu de département sera déleruiiiié d’avance parie 
commissaireduGouvernemanl, en raison des distances 
à parcourir, de la durée qui aura été assigoéc aux plus 
nombreuses assemblées cantonales et de la longueur 
présumée du dépouillenieiU des scrutins.

L’heure devra être au milieu de la journée, par 
exemple, deux heures après midi, pour donner le 
temps d’arriver aux déléj^ués d'un canton éloigné ou 
d’un canton dans lequel le dépouillement du scrutin 
n’aurait été terminé que dans la nuit.

Le recensemeut ne peut avoir lieu avant le 25 avi il.
11 devra être llxù au 26 pour uii grand nombre de 

dépariemenls.
Il devra être retardé jusqu’au 27 et même au 28dans 

les départements où les opérations d’une as-emblée 
cantonale très-nombreuse prendront trois jours, sa­
voir : les 23, 24 et 23 du mois, et où la longueur du
dépouillement des scrutins emploiera une partie du 
26.

Le commissaire du département déterroineça d'-a- 
vance, par un arréié qu’il adressera à tous les prési­
dents, le jour et l'heure qu'il aura lixés.

Le recensement aura liru à l'hétei de ville du chef- 
lieu, en présence des délégués des assemblées de cau- 
ton mentionnés ci-dessus.

Ils formeront le bureau central, lequel sera présidé 
par le président de l'assemblée cantonale qui s'y est 
tenue, soit le juge de paix, soit un de ses supitléants.

S’il y a dans celte ville plusieurs justices de paix ou 
plusieurs assemblées cantonales, la présidence appar­
tiendra au doyen d’àgede^ présidents des assembié'SOc 
canton tenues dans Ja ville, quelle que soit sa qualité 
de joged ■ pai.x ou de suppléant.

Le bureùu central désignera un de ses membres pour 
faire les foneUotis de secrétaire.

Le commissaire du Gouvei nement dans le déparle- 
m«nt fera déposer sur le bureau les procès-verbaux 
qu’il aura reçus des divers points de la Républiqua, 
constatant les vutes des citoyens du département ap­
partenant à l ’armée de terre ou do mu‘, et qui auront 
été appelés à exercer leurs droits dans les gaj'nisons, 
ports ou autres postes où iis se trouveraient en rési­
dence.

Il sera donné lecture des procès-verbaux des diver­
ses assemblées et des réclamations qu’ils contien­
draient. Le bureau pourra donner son avis sur tes ré­
clamations. Elles seront jointes au procès-veilo.l com­
me documents propres à éclairer la décision de l’As­
semblée nationale, à laquelle il appartient de statuer 
définitivement sur la  vériücatioi'i des pouvoirs de ses 
membres.

Le bureau central n’aura pas à revenir sur les attri­
butions de bulletins faites par lus assemblées cantona­
les. Il se bornera à  faire le recensement ries votes sui­
vant les procès-verbaux arrêtés par ces assemblées.

Semblablement, si des candidats l'aisùent connaître 
qu’ils n'accepteraient point l’élection au cas où Us ob­
tiendraient la majorité légale, le bureau central ferait 
mention de leur déclaration, mais sans y donner d’au­
tre suite. Ce serait à l'Assemblée nationale à statuer.

Après le recensement, il proclamera l'eprésentuntî du 
peuple, selon l’ordre des suffrages obtenus, les candi­
dats qui en auraient réuni 2,000 au moins.

Si un nombre de candidats plus considérable que ce­
lui des représentants à  élire obtenait celte maiorilé, 
celui ou ceux qui auraient obtenu le plus de voix se­
raient seuls déclarés représentants.

En cas d'igalité de suffrages, le plus âgé serait pro­
clamé, sauf décision ultérieure de l'Assemblée natio­
nale.

Si, au contraire, le nombre des candidats ayant ob­
tenu la majorité exigée par l’art, tl du décret du 5 
mars était inférieur à celui des représentants iillrij^ucs 
au déparlemen, le bureau central ne proclamerait que 
les citoyens réunissant ce nombre de suffrages, et la 
représenlaiion du déparlemeot serait commutée par 
une nouvelle élection qui aurait lieu huit jours plus 
lard. A cet effet, le comm-ssaire du département con­
voquerait immédiatement les assemblées éieciorales.

Après la  proclamation des représenlams élus, tes 
membres du bureau central et dépfirtemenlal signe­
ront le procès-verbal.

Il sera revis, avec les réclamations et avec les bul­
letins contestes, au commissaire du oéparlement, qui 
eu fera immédiatement l’envoi au ministre du l'inté­
rieur.

Ciretilaire du minütre de l ’intérieur aux eitoyens com­
missaires du Gouvernenicnl pretisoire dans les dépar­
tements.

Paris, te l7  avril 18-f8.
Giteyen vAjinmissaire, plusieurs de vos coUègara 

m’ont demandé si je  traosmuttrais des modèles de 
procès-verbaux pour les opérations des assemblées élec­
torales de caïUoa qui éliront des représentants à  l'As­
semblée naliouale. Jusqu'à présent, et pour l'applicà- 
tioii dus divers systèmes d’élections, le Gouvernement 
s'est borné'à envoyer des inslruetions propres à  diri­
ger les bureaux de ces assemblées et à guider les se­
crétaires dans la rédaction des procès-verbaux. C’est 
un soin que j ’ai pris eu vous adressaul, b' de ce 
mois, une instruction détaillée concernant l ’exécution 
lies décrets des 5 et 8 de ce mois. Aux motifs qui a- 
vaieot déterminé jusqu'ici l’aditiin'islralion supérieure 
à ne point anôler de forniul-s générales imprimées 
d’avance, s'en lijouiait un autre ; c’ét.ijl de laisser aux 
aiiturilés locales une taTtune latitiiiP! dans le choix 
U s procédés à employer po ir la pratique du nouveau 
sjslcine électoral, qui diffère si esseniietloinent de 
ceux qui Vont précédé.

Toutefois je crois devoir, ciloyen commissaire, re­

mettre sous vosyeux les faits principaux qu’il importe 
de consigner dans les procès-verbaux que dres-serent 
tes sccrélaires des assemblées électorales, sous la di­
rection des présidents de ces as-sernhlées. J ’y joindrai 
quelques éclaircissements et quelques obsem lions 
nouvelles.

1“ Le procès-verbal devra mentionner les noms des 
président et scrutateurs, et le titre à raison duquel ils 
remplissent ces fonctions, particulièrement s’ils sont 
apprlés.au défaut des personnes désignées par l’article 
18 de l’instniclion du 8 mars. Il relaiera la nomination 
du secrétaire.

2’’ L'heure d'ouverture et l’heure de levée de la 
séance de chacun des jours de la session électorale y 
seront evactemenl indiquées.

3“ Il en sera de même des pièces qui devront ôlie 
déposées sur le bureau {instruction du 8 avril, pages 3

4" Mention y sera faite que les électeurs ont été in­
troduits et appelés â voter successivement par ordre 
de commune, sans qu’il soit besoin d’énumérer les 
noms des communes et l'ordre dans lequel elb'sont 
été appelées. Cependant ce détail peut y  être inséré 
sans inconvénient (1).

5“ Il mcniioanera également quels réappe! àeulieu, 
et qu’il a été terminé une heure au moins avant la 
cliMui-e définitive du scrutin (instruction du 8 mars, 
art. 28).

6® Le procès-verbal énoncera, lorsque cette circons­
tance sera présentée, que des électeurs sont vernis iso­
lément déposer leur vole, soit avant, soit après Vappel 
ou le réappel dg leur commune.

7“ Il est esssnliel d'y mentionner que les bulletins 
ont été remis entièrement fermés au président, et qu’il 
s'est assuré que chaque pli ne contenait qu’un seiil 
bulletin.

8® Il importe aussi de mentionner qu’un dus mem­
bres du bureau a constaté le vote de chaque électeur 
en inscrivant son nom ou son paraphe en regard du 
nom du votant,

t)̂  Le procès-verhal énoncera qu'à la fin de chaque 
séance, la boite du scrutin a été fermée et scellée, et 
qu’elle a été déposée dans un local fermé, sous la gar­
de d’un po.sle de garde iialionale, avec des factionnai­
res aux diverses issues (instruction du Savril, p.9).

S’il a été nécessaire de se servir de plusieurs bottes, 
chacune d'elle devra être fermée et scellée aussitôt 
qu'oii cessera d'y déposer des bulletins.

Loiecond ouïe troisième jour de la session, le bu­
reau, en commençant la séance, lèvera le scellé de la 
boîte, où les bulletins continueront à être déposés.

lü“ Le bureau devra inscrire au procès-verbal le 
nombre des bulletins retirés de la botte ou des boites 
de scrutin. (Inslruclioa du 8 mars, art. 29.) .Ainsi que 
l'énonce cet article, il sera difficile de rencontrer une 
parîivite égalité entre ce nombre et celui des volants 
constaté par l’émargement, attendu qu’il pent arriver 
que des scrutateurs omettent d’accomplir celte forma­
lité. Il est nécessaire cependant d’apporter beaucoup 
dû soin tant à l'émargement qu’à la supputation du 
nombre des bulletins, pour réduire aux moindres li­
mites les diiféreaccs qui peuvent tc pif, enter.

11° Il convient que les noms des s .vu’ itcurs supplé­
mentaires, dé-signés par le bureau p... .v le dépouille­
ment des votes, soient insérés au procè'-vcrbal.

12 Si l’indication contenue dans l’instruction du 8 
avril, page 13, est suivie, le procès-verbal constatera 
que les bulletins ont été distribués par compte aux di­
vers groupes de scrutateurs, et remis, dans la même 
forme et en même nombre, au bureau, après avoir été 
iléqiouillés, et que le bureau a constaté celte identité.

13“ Le oureau devra consigner, soit dans le piocès- 
verbal lui-mème, soit sur une feuille annexée et signée 
do ses membres, que tel groupe de scrutateurs supplé­
mentaires a remis tel nombre de bulletins ne donnant 
pas lieu à contestation, et tel nombre de  bulletins sur 
lesquels le bureau a dû statuer.

Ces derniers contiendront presque toujours des 
noms sur lesquels il n’existera pas de difticullé. Les 
scrutateurs supplémentaires devront les relever sur les 
feuilles de dé^uillement. Ils ne marqueront donc 
comme étant à vérifier que les noms sur l’attribution 
desquels ils ne seraieut pas d'accord. (Instruction du 8 
avril, pages 13, Lf et 16.) S’il y avait trop ptude place 
à côté de ce nom pour y inscrire les mots : à vérifier, 
ut les paraphes, ces mentions seraient fuites en haut 
ou en bas du bulletin, ou au verso, avec un renvoi.

14° Le procès-verbal mentionnera la lemise au bu­
reau par les divers groupes de serutateuis supplémen­
taires des feuilles de déponillemenl et des bulletins 
contestés.

15* Il constatera également l’incinération des bulle­
tins qui n’auront pas donné lieu à difficulté, et de 
ceux sur lesquels le bureau aura statué délinitivcmeiif.

16° Le bureau relatera le nombre des bulletins qu’il 
aura cru devoir annexer au procès-verbal, et U indi­
quera sur ces bulletius, dans la forme énoncée ci-di.s- 
su.s, le.s attributions qu’il aura données aux inscrip­
tions douteuses.

17° Dans le cas où Topér&tion du dépouillement se­
rait interrompue le soir pour être reprise le lende­
main, les feuilles de dépouillement seraient remises au 
bureau, qui en ferait le relevé. Ce relevé, ainsi que 
les feuilles de dépouillement, les bulletins contestés ei 
les bulletins non dépouillés, seraient renfermés durs 
des paquets différents, cachetés et numérotés, qui se­
raient déposés sous clef, avec observation des garan­
ties indiquées dans l'iiislriiution du 8 mars (art. 26), 
pour les boites de scrutin. Les bulletins dépouillés et 
non contesté.s seraient brûlés. Mention de ces formali­
tés serait faite au procès verbal.

'18° Il devra aussi constater que des électeurs ont été 
admis successivement dans la salle pour assister au ué- 
rouillemcnt du scrutin. (Instruction du 8,avril, page

19’ Eu 11 s il mentionnera que quatre raoinbres au 
moins ont toujours été présents au bureau. (Instruc­
tion du 8 avril, page 17.)

2U« Le procès-verbal couliundraséparémenl la men- 
lioii des suffrages qui, n'ayant pas leçu d’ultribulion

(I) Si un électeur, entré avec les citoyens de sa com­
mune, se trouvait avoir perdu sa carte, il pourrait ce­
pendant être admisà voter, après que son identité au­
rait été constatée par le maire présimt au bureau.

Ayuntamiento de Madrid



du la part des scrutateurs supplémentaires, auront été 
comptés par le bureau à  itl tandidal,

21'' Enlin il relatera le nombre des suffrages ob'e- 
nus par chaque candidat, tant par suite du dépouiile- 
meoi opéré par les scruialeurs supplémeniaires qu’en 
venu des decisions du bureau sur les bulletins dou­
teux.

22'’ 11 importe que tous les siiffiages désignant des 
candidats soient i «levés et portés en regard du nom de 
chacuD d’eux. Un ne peut en négliger aucun, attendu 
qu’un dtoyi'û, ayant obtenu très-peu de voix dans un 
canlon ou dans une section de canton, peut en avoir 
réuni uu nombre considérable dans d’autres cantons. 
Il n’y a lieu de rejeter u.uo les suffiages évidemment 
dérisoires et ne pouvant s'appliquer à un citoyen Iran- 
eais. (Instruction du 8 avril, page IG.)

23“ Le procès-verbal devra porter les signatures de 
tous les naerabres du bureau.

2i*= S’il y a plusieurs sections dans le canton, le bu­
reau de chaque assemblée seclionnaire dressera un 
procès-verbal et le portera au bureau cenlral, présidé 
par 1« Juge de paix. Ce bureau fera le recensement 
général des roleS du canton, qui sera signé par les 
membres des diveis bureaux.

2'>“ Le procès-verbal dressé au clief-lieu du déparlc- 
inent par le bureau cenu a! et déparleraenlal des délé­
gués des cantons constatera la lecture des procès- 
verbaux des assemblées canlonaies et des assemblées 
d'électeurs militaires et marins du département, et 
présentera les résultats du recensement génèi al des vo­
les de ces assemblées. On pourra négliger d’y imserire 
les voles attribués aux candidats qui n*auront obtenu 
qu’un très-petit nombre do suffrages. Mais i! est im­
portant d’v mentionner Ivès-soigneusemeat, dans l’or­
dre de suffrages, tous les canJiUits qui en auront ob­
tenu plus de deux mille, lors même qu’ils ne seraient 
pas proclamésreprésrnJanU du j>iup/«, comme excédant 
le conliûgeui assigné au déparleineiil.

26” Le procès-verbal du recensement général des vo­
tes au chel-lieii sera rédigé en deux exemplaires, si­
gnés par le président et le seciéiairc et par les autres 
membres du Dureau cenlral. Une de c< s minutes, ac­
compagnée des réc'amations et aulies annexes, ainsi 
que des procès-verbaux des diverses assemblées, me 
sera adressée immédiatement.

La seconde minute restera déposée aux archives dé­
partementales.

Vous garderez également aux archives les feuilles 
d’inscription des volants. Je vousles demanderais dans 
le cas où l’Assemblée nationale en aurait besoin p >ur 
quelque vérification.

Je joins, citoyen commissau'e, aux exemplaires que 
je  vous transmets de la présente circulaire, d’autres 
exemplaires en nombre égal à celui que vous avez reçu 
de l’instrucfion du 8 avili, pour être remis aux prési­
dents des assemblées de canton et de section.

Salut et Iruternilé.
Le membre du Gouvernement provisoire, 

m’n'stre de l ’intérieur,
Ledrü-Ro l l i s .

A cte »  o ffic ie l» .
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égaillé, Fraternité.

l'jvclamalion du Gouvernemenl provisoire au peuple, 
à la garde nalionate cl à l'armée.

L'uoilé du peuple, de la garde nationale et de l’ar­
mée,qui est lapunsée du Gouvernement et la nécessité 
de la République démocratique, est désormais accom­
plie. La journée d’hier a montre aux yeux ce qui était 
dans les cœurs ; il ii’y a plus qu’un peuple; ce peuple 
est confondu et armé pour défendre dans l’ordre la 
République.

Citoyens, ne vous étonnez pas qu’un cri de joie et 
de reconnaissance unanime de tous les membres du 
Gouvernement réponde à ces millions de cris du peu­
ple innombrable qui a passé hier devant nous eu pré­
sentant d’une main des armes au Gouvernement pro­
visoire, en faisant Je  l’autre main le geste du serment 
à la République.

Jamais la royauté ni l’empire n’ont atsislé à une 
semblable revue! car c’étaient des armées qui pas­
saient devant eux; ici c'était un peuple! et le peuple 
n’avait qu’une âme, et cette àine c’étaü la lialerniié! 
Cet arc de triomphe, élevé à la mémoire d'un conqué­
rant, se rapetissait devant celte multitude; le génie 
militaire du conquérant s’effaçait devant le génie du 
peuple. C’est le caractère du grand mouvement que 
nous accomplissons. Les individualités disparaissent, 
le peuple grandit.

Nous voudrions- conserver à la postérité la fidèle 
image de ce grand jour fraternel; celle forêt flottante 
de baïonnettes que seize heures n’ont pas suffi pour 
écouler au pas de charge; ces fleurs, ces pavillons, 
ces rameaux au bout des fusils, symboles de paix dans 
la force ; ces bataillons accourus des villes et des vil­
lages les plus éloignés, avec une partie do leur popu­
lation ; ces régiments composés de nos lits et de nos 
frères,rentrant dans la capitale réconciliés etenlre'a- 
césdaiis les groupes armés ou désarmés du peuple ; 
ces visages qui ne respiraient que la concorde, la 
conlianee, la sérénité de l’ordre et de la liberté; cos 
cris dont pas un seul n’a été un cri de haine ou d'a- 
k rin e ; cetie unanimité d’adhésion à quelques ci­
toyens modestes, labûiieux, chargés par les circonstan­
ces de veiller au salut de tous; ce reçue.llemciil eiiliii, 
en rentrant aux flambeaux dans les rues de Paris spon­
tanément illuminées comme pour prolonger plus 
avant encore dans la nuit ce jour trop court pour lais­
ser contempler l’armée pacitique de tu fraternisation ! 
Conservez du moins ceUe image dan.s vos cœurs! 
L’Europe et la France le sauront demain : l’Europe, 
pour mesurer rincommensurabie puissance d’une na­
tion qui, dans une seule ville, peut armer 500,UOO 
hommes en uiin nuit; la Fiance, pour se réjouir de 
l’esprit qui anime l’universalité de sa capitale et pour 
dissiper les craintes que les eimeniis de la République 
pourraient répandre coiilie la raison et la perpétuité 
de la République.

Vous l'avez vu, citoyens! et la France le verra par 
vos yeux apiès vous!

Quand Paris armé est debout, tout s’abaisse et dispa­
raît devant son altitude.

L’ordre est garanti.
La sécurité et l’indépendince de la représentation 

nationale sont assurées.
La famille et la propriété sont sacrées.
Les industries sont libres.
Le crédit remonte.
Le numéraire, enfoui parla défiance, reparaît.
Le travail, celle propriété des travailleurs, est créé 

par le Gouvernement, entouré d'institutions protectri­
ces des droits du plus pauvre et du plus faible.

La fraternité ne sera pas seulement une cérémonie, 
elle sera la loi.

La République, impérissable dans sa force et inva­
riable dans sa marche, continuera la révulution, mais 
la continuera au protU de tous; elle sera une, comme 
vous avez été un. Donnez-lui le temps et la force, elle 
vous rendra la justice entre toutes les classes, l’égalité 
entre tous les intérêts, l'union entre tous les cœurs, 
l'influence au deliore, la sécmilé au dedans.

Paris, le 21 avril 1848.
Les membres du Gouvernement provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Bibliothèque du ministère de l’intérieur.
Le ministre de l’intérieur.
Voulant assurer en même temps la publicité et la 

conservation de la bibliothèque du ministère de l'inté­
rieur;

Arrête :
Art. 1 ". La bibliothèque du ministère passe dans les 

attributions de la direction de la librairie et des liuà- 
tres, bureau de la librairie.

Art. 2. A l’avenir, la bibliolhèque sera ouverte au 
public sur la présentation de cartes d’admission déli­
vrées par le direceur de la librairie et des théâtres.

Art. 5. Il sera, dans le plus bref délai, procédé au 
classement et à la confection du catalogue raisonné 
des ouvrages. Ce travail fait et une estampille apposée 
sur chaque exemplaire, i! n c is  sera présenté un projet 
de règlement. Il est arrêté dès à présent : 1“ qu’aucun 
ouvrage ne pourra sortir de la bibliothèque par quelque 
considération que ce soit; 2" que tous les six mois il 
sera fait un récolement des ouvrages en présence du 
directeur de la librairie et des théâtres.

Art. 4. L’épogue de l’ouverture de la bibliothèque du 
ministère de l ’intérieur seraulléiiaurement fixée.

L euru-R o llin .

Au moment de mettre sous presse, nous apprenons 
que le Gonvernementprovisolre adécrelé la formalion 
d’une commission qui, sous la présidence du citoyen 
Flocon, membredu Gouvernement provisoire, fera un 
rapport sur le cumul des fonctions publiques salariées.

F a i t s  d iv e rs .
Les cinq ou six mille hommes qui sont entrés dans 

Paris avant-hier vont défluitivement rester dans la 
capitale.

Huit mille hommes d’infanterie sont en outre entrés 
aujourd’hui- Cette force ne sera point augmentée jus­
qu’au moment où les élections seront terminées.

— On lit dans le Journal de Tout :
« Le 10" chasseurs est dirigé sur Moulins. Pour pu­

nir le régiment et faire un exemple, il ne pourra être 
envoyé à l’ennemi qu’aprôs dix aas et sera considéré 
comme le dernier de l’armée. »

— Un citoyen qui se promenait jeudi en voiture avec 
sa femme et ses enfants, voyant deux soldats de la ligne 
qui cherchaient le logement où ils devaient se rendre, 
lit descendre sa petite famille, pria les deux soldats de 
monter à ses côtés et les emmena chez lui. On no peut 
douter, d’après un si cordial empressement, des soins 
dont ils auront été l’objet de la part de leur hôte.

— Le prince de Melternich est arrivé à Londres; il 
est remis de sa récente indisposition et parait assez 
bien portant. L’amba.-sadeur d’Autriche, le comte d'A­
berdeen et lord Brougham lui ont rendu visite hier. Le 
duc de Wellington, dès hier, était allé s'informer à 
l’hôtel de Brunswick si le prince était airivé. On croit 
que U. de Melternich sera reçu par son vieil ami à 
Stralslieldsaye. Le prince et la princesse doivent gar­
der autant que possible leur incognito; ils se nom­
ment M. et Mme Mittigna. Le prince doit quitter Lon­
dres sous peu de jours et s’établir à Cliliiomie ou à 
Brigblon.

— La ô* légion était convoquée pour ce malin, à 
huit heures, sur la place des Vicloires pour y étie 
passée en revue par le ciloyt'n maire de Paris et les 
mombres du Gouveruement provisoiie.

Cette convocation s’expliquait aujourd'hui par le 
fait suivant :

Celte légion était arrivée, dit-on, au rond-point des 
Champs-Elysées, lorsqu’un ordre du générai Courtais 
vint avertir le colonel Thirion que Imeure étant déjà 
fort avancée et la nuit pre.sque close, ou le priait de 
faire rentrer les gardes nationaux dans leur quartier, 
la revue ne pouvant plus continuer. Etonuemeiil du 
colonel, qui représente qu’après douze heures passées 
sous les armes, il ne peut donner un pareil ordre; 
iüsistance du général; enfin, le colonel et le lieute­
nant-colonel diclareol donner leur démission, remet­
tent leur épée au fourreau et reprennent leur route 
par un à-gauche par l'allé* des Veuves.

La lôte de la légion les suit sans connaître le motif 
de leur départ : dijà trois ou quatre compagnies ont 
quitté la grande avenue des Cliamps-Elyseos, lorsque 
le reste d j la légion éprouve un obstacle dans sa mar­
che par la rencontre d’un corps de troupe qui descen­
dait de l’arc-de-triomphe de l'Étoile. Quand la route 
est redevenue libre, lu 3" légion continue sa marche 
et arrive devant le Gouvernement provisoire s.ius son 
état-major. Les autres légions avaient suivi, sans sc 
douter de i’évén-inoiit qui avait failli iiiterrompre le 
défilé.

C’est pour réparer ce malanlenJu que la 3 ' légion 
sera do nouveau passée en revue demain.

—Danssaré union d’hier, le GouvememeDt provisoire 
a décidé que, pur exception et en raison des circons­
tances, le généial Courtais, commandant supérieur de 
la garde nation.île, est autorisé à faire ballrc le rappel

sous sa responsabilité et sauf à en référer immédiate­
ment au ministère de riinérieur ou au maire de 
Paris.

— Le II'régim ent d’infanterie légère, qui compte 
dans ses rangs un assez grand nombre d’enfants de Pa­
ris, est arrivé à Vincennes pour y tenir garnison. Ce 
beaux régiment est commandé par la brave colonel 
Damesme, officier d'un patriotisme éprouvé, et dont 
les bulletins de l’armée d’Afrique nous ont depuis 
longtemps fait connaître le nom de la manière la plus 
honorable. Une blessure très-grave l’a forcé, il y a 
quelque temps, de quitter l ’armée d’Afrique, où ses 
brillants services lui eussent fait promptement obtenir 
le grade de général. Homme de cœur, d’expérience et 
d’éperçie, la République n'aura certainement pas un 
défenseur plus dévoue.

— Tout le monde a pu remarquer jeudi, à la distri­
bution des drapeaux, un groschien griffon, assez laid, 
couleur jaunâtre, couché sur les marches de l’estrade 
et aux pieds des membresdu Gouvememeot provisoire. 
Ce chien, dont le maître, homme du peuple, a été tué 
aux barricades en combattant dans les journées de fé­
vrier, a lui-même été blessé à côté de sou maître d’un 
coup de feu à la cuisse et d’un coup de sabre à l’épaule 
droite ; la cicatrice e-t encore visible. Il a eu, en outre 
la patte droite de devant écrasée par le cheval d’un 
garde municipal ; i! boite et boiura toujours. Ce chien 
était entré blessé et meurtri a l’hôlel de ville le 24 fé- 
VI 1er, eu même temps que le peuple, e ljie  l’avait pas 
quitté depuis. Il a suivi la garde républicaine, qui l’a 
adopté, à la distiibiitioii des drapeaux, et répond au 
nom de ISirricade. 11 se trouve perdu. La garde répu­
blicaine prie les citoyens qui le trouveront de le ren­
voyer à l’hôtel de ville, et les journaux d’être assez 
bons pour reproduire ce petit article.

— Un bataillon de la garde mobile, fort de668 hom­
mes, est arrivé à Amiens avant-hier soir, à minuit. Ce 
bataillon a dù bivouaquer à rhôlel de ville. I! devait è r  - le lendemain logé chez les habitants, comme l’était 
déjà un batiiiLon du 1«  léger, arrivé de Versailles dans 
la matinée.

Ces forces militaires ont trouvé Amiens fort tran­
quille. «Nous ne douions pas, dit le Journal d e là  
Somme, que la meilleure harmonie ne règne entre les 
hôtes de noire cité et la presque unanimité de ses ha­
bitants. »

— Le général Davivier, par l’ordre du jour suivant 
vient de faire connaître à la garde nationale mobile là 
belle conduite que le 3" bataillon a tenue à Amiens :

« 21 avril.
« Le général commandant se bâte de porter à la con­

naissance de la garde nationale mobile les nouvelles 
qu’l ia  reçues du 5" bataillon, parti momentanément 
pour Amiens.

« Le bataillon, parli le ffl, à midi, s’est arrêté d'a­
bord à Breieuil. Le soir, à minuit, il est entré avec or­
dre et daus une tranquillité parfaite à Amiens.

« Le 20, i! -y a eu de la part de la population une 
maiiifesiation toute fralernene, toute pacifique, en fa­
veur du Gouvernement provisoire, de l’armée et de la 
garde nationale mobile de Paris. Le 5“ bataillon s’est 
fait admirer par sa bonne contenance, sa discipline 
et son dévouement à l’ordre public.

«Le 21, une grande revue a dù avoir lieu de la 
garde nationale d’Amiens, de la garde mobile et de 
l’armée.

« Ainsi se scelle de plus en plus, pour l’inlérèl d’une 
sage république, ralliance entre la garde mobile de 
Paris et la garde nationale des départements, recon­
stituée sur une base plus large et plus profondément 
enracinée dans le peuple. Ces nouvelles sont excel­
lentes.

« Que Dieu garde la République !
« Signé général Di'vivier. »

— Le chiffre des citoyens armés et non armés qui 
ont défilé avant-hier, durant douze heures, par sections 
serrées, devant le Gouvernement provisoire, à l’arc de 
l’Etoile, est exactement connu : il était de 334,5üû, et 
composé ainsi qu’il suit :

Les douze légions de la garde nationale à pied, dont 
plusieurs complaieiit de 3S à 40,000 hommes ;

La légion de cavalerie ;
Lesqualre légions de la banlieue, avec leur cavalei ie 

et leur artillerie ;
Los vingt-cinq bataillons de la garde mobile;
La garde républicaine, à pied et à cheval ;
Les sapeurs-pompiers;
Les citoyens appartenant aux ateliers nationaux ;
Les 28”, 29”, 34’, 45“, 69' e t74' de ligne;
Les I ” , 7", H", 12', 18', 21’ , 23 ', 23' régiments d’in­

fanterie légère ;
Le 1" carabiniers; les t " ,  2 ' et 5“ cuira.ssiers; les 2' 

et 8® dragons ; le 9 ' liusssarJs, des lanciers ; les 6®, 8' 
et 9® d'artillerie, régiments de l'armée dont quelques- 
uns étaient au complet, dont quelques autres étaient 
représentés par des déiacliements.

— Des billets de logement avaient été préparés pour 
la troupe de ligne dans plusieurs mairies; mais il est 
probable que bon nombre de soldais n’auront pas usé 
des billets qui leur étaient distribués, la plupart ayant 
été emmenés au moment du défilé par des gardes na­
tionaux qui leur ont ollert une hospitalité spontanée.

— L’ordre vient d'èire envoyé au Iî>® de ligne, en 
garnison Metz, de se rendre à l’armée des Alpes.

Le télégraphe a également transmis au I3* d’aniüu- 
rie, qui lient garnison dans cette p(ace, l'ordre d’or- 

'güûiser pour la guei re une batterie à cheval. Aussitôt 
que cette batterie sera prête, on en informera par le 
télégraphe le ministre de la guerre, qui lui assignera 
sa (festination.

Quatre compagnies du 1 "  régiinciU du génie vien­
nent d’élre mises sur le pied de guerre.

— L’armée de l’Est va être déliiiiUvement composée 
dquat r e  divisions, dont une de cavalerie. Chaque di­
vision (riiiraiilerie aura trois brigiules; la division de 
cavalerie en coinpteia quali e, c’esi-à-dire une de cava­
lerie de réserve, deux de cavalerie de ligne et une de 
cavalerie légère.

Le commandement de cette armée sera réservé, en 
cas de gm-ras, â M. le généail de division Chiirjgarnier.
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